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Conseil général 
 

Séance extraordinaire du 29 juin 2009 
 
 
 
2009-6 – 1.1.1. — Rapport sur l’activité des services de l’État dans l e département en 2008 . 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivité territoriales, notamment son article L. 3121-26 ; 
 
Vu le rapport sur l’activité des services de l’État dans le département en 2008 ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 

APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article unique : Il est donné acte à M. le préfet du Val-de-Marne du rapport sur l’activité des 
services de l’État dans le département en 2008. 
 

*** 
 
 

Séance ordinaire du 29 juin 2009 
 
Rapports de procédure et désignations _____________________________________________________________  
 
2009-7 – 1.1.1. — Composition des commissions du Conseil gé néral. 
 
M. Nicolas Clodong, nouveau conseiller général du canton de Saint-Maur-des-Fossés centre, 
est désigné pour faire partie de la 4e commission, affaires culturelles, jeunesse et sport. 
 
 
2009-7 – 1.2.2. — Représentation du Conseil général au sein  des commissions 
réglementaires et des organismes extérieurs. 
 
M. Nicolas Clodong est désigné pour représenter le Conseil général au conseil d’administration 
des collèges suivants (en remplacement de M. Plagnol) : 
 

COLLÈGES PUBLICS 
 

Représentant titulaire 
 

— Camille-Pissarro – Saint-Maur-des-Fossés 
 

Représentant suppléant 
 

— François-Rabelais – Saint-Maur-des-Fossés  
— Pierre-de-Ronsard – Saint-Maur-des-Fossés 
— Jules-Ferry – Joinville-le-Pont  
 

COLLÈGES PRIVÉS SOUS CONTRAT 
 

Représentant titulaire 
 

— Jeanne-d’Arc – Saint-Maur-des-Fossés  
— Yechiva-Etzhaïm – Saint-Maur-des-Fossés 
 

Représentant suppléant 
 

— Saint-André – Saint-Maur-des-Fossés  
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1re commission – FINANCES, PERSONNEL, AFFAIRES GÉNÉRALES,  
RELATIONS INTERNATIONALES ET AFFAIRES EUROPÉENNES ________________________  

 
2009-7 – 1.3.3. — Rapport sur l’activité des services départementau x en 2008. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3121-21 ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur l’avis des commissions ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article unique : Il est donné acte à M. le Président du Conseil général de son rapport sur 
l’activité des services départementaux en 2008. 
 
 
2009-7 – 1.4.4. — Compte administratif du budget général de  2008. 
 
 DÉPENSES RECETTES REPRISE DES SOLDE 
 RÉSULTATS  
 ANTÉRIEURS 
 
Investissement 530 531 809,19 € 536 020 437,98 € – 81 217 909,70 € – 75 729 280,91 € 
Fonctionnement 1 147 959 519,25 € 1 208 422 713,85 € 21 472 746,24 € 81 935 940,84 € 
 
TOTAL 1 678 491 328,44 € 1 744 443 151,83 € – 59 745 163,46€ 6 206 659,93 € 
 
 
2009-7 – 1.5.5. — Compte administratif du budget annexe d’a ssainissement de 2008. 
 
 DÉPENSES RECETTES REPRISE DES SOLDE 
 RÉSULTATS  
 ANTÉRIEURS 
 
Investissement 68 100 444,95 € 70 122 530,24 € 2 476 531,95 € 4 498 617,24 € 
Exploitation 55 065 264,20 € 52 586 149,01 € 1 585 054,22 € -   894 060,97 € 
 
TOTAL 123 165 709,15 € 122 708 679,25 € 4 061 586,17 € 3 604 556,27 € 
 
 
2009-7 – 1.6.6. — Compte administratif du budget annexe du laboratoire des eaux de 2008. 
 
 DÉPENSES RECETTES REPRISE DES SOLDE 
 RÉSULTATS  
 ANTÉRIEURS 
 
Investissement 32 508,06 € 32 600,00 € 0 € 91,94 € 
Exploitation 1 388 921,03 € 1 390 817,23 € 0 € 1 896,20 € 
 
TOTAL 1 421 429,09 € 1 423 417,23 € 0 € 1 988,14 € 
 
 
2009-7 – 1.7.7. — Compte administratif du budget annexe de la restauration de 2008. 
 
 DÉPENSES RECETTES REPRISE DES SOLDE 
 RÉSULTATS  
 ANTÉRIEURS 
 
Investissement 805 663,98 € 656 587,73 € 149 604,34 € 528,09 € 
Fonctionnement 8 688 088,26 € 8 806 618,45 € 14 581,98 € 133 112,17 € 
 
TOTAL 9 493 752,24 € 9 463 206,18 € 164 186,32 € 133 640,26 € 
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2009-7 – 1.8.8. — Mise à jour du tableau indicatif des grad es et emplois du personnel 
départemental. Budget général. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu la loi n° 86-53 du 9 janvier 1986, modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ; 
 
Vu la circulaire ministérielle n° NOR INT B9500102C  du 23 mars 1995 relative à la présentation 
de l’état du personnel ; 
 
Vu sa délibération n° 2009-3 – 1.11.11. du 16 mars 2009 portant sur la mise à jour du tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental, budget général ; 
 
Vu le budget primitif ; 
 
Vu l’avis du comité technique paritaire ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 1re commission par Mme Maréchal ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Afin de répondre aux besoins des services, et conformément à la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,  les emplois suivants sont créés par 
suppression simultanée d’un nombre équivalent d’autres emplois :  
 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 
 
Attaché territorial : 4 emplois par suppression de 2 emplois de rédacteur territorial chef, 
d’1 emploi de rédacteur territorial et d’1 emploi d’adjoint administratif territorial de 2e classe. 
 

FILIÈRE TECHNIQUE 
 
Ingénieur territorial en chef de classe normale : 1 emploi par suppression d’1 emploi d’ingénieur 
territorial principal  
 
Article 2 : Afin de répondre aux besoins des services, et conformément à la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,  les emplois suivants sont créés parallèlement 
à la suppression d’un nombre équivalent d’emplois d’un grade inférieur et seront pourvus dans 
le cadre des avancements de grade : 
 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 
 
— Directeur territorial : 6 emplois par suppression de 6 emplois d’attaché territorial principal, 
 
— Attaché territorial principal : 6 emplois par suppression de 6 emplois d’attaché territorial, 
 
— Rédacteur territorial chef : 15 emplois par suppression de 14 emplois de rédacteur territorial 
principal et de 1 emploi de rédacteur territorial, 
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— Rédacteur territorial principal : 21 emplois par suppression de 21 emplois de rédacteur 
territorial, 
 
— Adjoint administratif principal territorial de 1re classe : 12 emplois par suppression de 
12 emplois d’adjoint administratif principal territorial de 2e classe, 
 
— Adjoint administratif principal territorial de 2e classe : 24 emplois par suppression de 24 
emplois d’adjoint administratif territorial de 1re classe.  
 

FILIÈRE TECHNIQUE 
 
— Ingénieur territorial en chef de classe exceptionnelle : 1 emploi par suppression d’1 emploi 
d’ingénieur territorial en chef de classe normale, 
 
— Ingénieur territorial en chef de classe normale : 4 emplois par suppression de 4 emplois 
d’ingénieur territorial principal, 
 
— Ingénieur territorial principal : 7 emplois par suppression de 7 emplois d’ingénieur territorial, 
 
— Contrôleur de travaux territorial chef : 6 emplois par suppression de 6 emplois de contrôleur 
de travaux territorial principal, 
 
— Contrôleur de travaux territorial principal : 3 emplois par suppression de 3 emplois de 
contrôleur de travaux territorial, 
 
— Technicien supérieur territorial chef : 4 emplois par suppression de 3 emplois de technicien 
supérieur territorial principal et de 1 emploi de technicien supérieur territorial, 
 
— Technicien supérieur territorial principal : 4 emplois par suppression de 4 emplois de 
technicien supérieur territorial, 
 
— Adjoint technique territorial principal de 1re classe : 17 emplois par suppression de 17 emplois 
d’adjoint technique territorial principal de 2e classe, 
 
— Adjoint technique territorial principal de 2e classe : 23 emplois par suppression de 23 emplois 
d’adjoint technique territorial de 1re classe, 
 
— Adjoint technique territorial de 1re classe : 3 emplois par suppression de 3 emplois d’adjoint 
technique territorial de 2e classe, 
 
— Agent de maîtrise territorial principal : 9 emplois par suppression de 9 emplois d’agent de 
maîtrise territorial, 
 
— Adjoint technique principal de 1re classe des établissements d'enseignement : 8 emplois par 
suppression de 8 emplois d’adjoint technique principal de 2e classe des établissements 
d'enseignement, 
 
— Adjoint technique principal de 2e classe des établissements d'enseignement : 36 emplois par 
suppression de 36 emplois d’adjoint technique de 1re classe des établissements d'enseignement, 
 
— Adjoint technique de 1re classe des établissements d'enseignement : 291 emplois par 
suppression de 291 emplois d’adjoint technique de 2e classe des établissements 
d'enseignement. 
 

FILIÈRE SOCIALE 
 
— Assistant socio-éducatif principal territorial : 33 emplois par suppression de 33 emplois 
d’assistant socio-éducatif territorial, 
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— Éducateur chef de jeunes enfants territorial : 3 emplois par suppression de 3 emplois 
d’éducateur principal de jeunes enfants territorial, 
 
— Éducateur principal de jeunes enfants territorial : 11 emplois par suppression de 11 emplois 
d’éducateur de jeunes enfants territorial. 
 

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE 
 
— Médecin territorial hors classe : 8 emplois par suppression de 8 emplois de médecin territorial 
de 1re classe, 
 
— Médecin territorial de 1re classe : 2 emplois par suppression de 2 emplois de médecin 
territorial de 2e classe, 
 
— Psychologue territorial hors classe : 3 emplois par suppression de 3 emplois de psychologue 
territorial de classe normale, 
 
— Puéricultrice territoriale de classe supérieure : 4 emplois par suppression de 4 emplois de 
puéricultrice territoriale de classe normale, 
 
— Sage femme territoriale de classe exceptionnelle : 5 emplois par suppression de 3 emplois 
de sage femme territoriale de classe supérieure et de 2 emplois de puéricultrice territoriale 
cadre supérieur de santé, 
 
— Infirmière territoriale de classe supérieure : 1 emploi par suppression d’1 emploi d’infirmière 
territoriale de classe normale, 
 
— Auxiliaire de puériculture principale territoriale de 1re classe : 10 emplois par suppression de 
10 emplois d’ auxiliaire de puériculture principale territoriale de 2e classe, 
 
— Auxiliaire de puériculture principale territoriale de 2e classe : 25 emplois par suppression de 
25 emplois d’auxiliaire de puériculture territoriale de 1re classe, 
 
— Auxiliaire de soins territoriale principale de 2e classe : 1 emploi par suppression d’1 emploi 
d’auxiliaire de soins territoriale de 1re classe. 
 

FILIÈRE PATRIMOINE 
 
— Assistant qualifié conservation patrimoine et bibliothèque territorial hors classe : 1 emploi par 
suppression d’1 emploi d’assistant qualifié conservation patrimoine et bibliothèque territorial 
1re classe. 
 

FILIÈRE ANIMATION 
 

— Animateur territorial chef : 1 emploi par suppression d’1 emploi d’animateur territorial. 
 
Article 3 : Afin de répondre aux besoins des services de disposer d’emplois particulièrement 
qualifiés et, conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les 
emplois suivants sont ouverts dans les mêmes conditions qu’à l’État (article 3 – alinéa 5 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée), sans création supplémentaire de poste : 
 

— 1 emploi d’attaché territorial pour assurer les fonctions de responsable de la communication, 
au sein du Musée départemental d’art contemporain. Placé sous l’autorité du conservateur en 
chef du musée et en étroite collaboration avec les responsables des différents secteurs 
d’activités, ses missions seront principalement : de conseiller la direction du musée sur ses 
choix stratégiques en communication, de mettre en œuvre l’ensemble des actions externes du 
musée, d’assurer les relations publiques et les relations avec la presse. Au cas où cet emploi ne 
pourrait être pourvu par un titulaire, il serait ouvert à un contractuel ayant une expérience avérée 
dans ce domaine et rémunéré sur la grille des cadre d’emploi des attachés territoriaux – 
8e échelon (indice brut 625 – indice majoré 524) ;  
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— 1 emploi d’attaché territorial pour assurer les fonctions de coordinateur insertion pour le 
service insertion chargé de la mise en œuvre de la politique départementale d’insertion à 
destination des bénéficiaires du RSA. Rattaché à l’adjointe au chef de service en charge du pôle 
insertion, ses missions seront principalement : d’élaborer l’offre d’insertion au niveau 
départemental et local sur le volet emploi et insertion professionnelle en lien avec les acteurs 
des territoires et les besoins du public ; de coordonner, suivre et animer l’offre d’insertion ; de 
communiquer sur l’offre d’insertion auprès de l’ensemble des partenaires ; de participer aux 
projets transversaux avec les services du conseil général et promouvoir le partenariat auprès 
des représentants institutionnels.  
Au cas où cet emploi ne pourrait être pourvu par un titulaire, il serait ouvert à un contractuel 
ayant une expérience avérée dans ce domaine et rémunéré sur la grille des cadre d’emploi des 
attachés territoriaux – 3e échelon (indice brut 442 – indice majoré 389) ; 
 
— 1 emploi de médecin territorial de 2e classe pour assurer les fonctions de médecin pour la 
protection maternelle et infantile. Ce médecin généraliste, assurera comme missions principales 
au sein des groupements de PMI : la consultation médicale des centres de PMI, la mise en 
place et la participation aux actions médico-sociales en direction des parents et des assistantes 
maternelles, la participation à des agréments et au suivi des assistantes maternelles, les 
fonctions de médecin dans les crèches collectives départementales, ainsi que la prévention des 
mauvais traitements. Au cas où cet emploi ne pourrait être pourvu par un titulaire, il serait ouvert 
à un contractuel ayant une expérience avérée dans ce domaine et rémunéré sur la grille des 
cadre d’emploi des médecins territoriaux – 8e échelon (indice brut 750 – indice majoré 619) ; 
 
— 1 emploi d’administrateur hors classe exerçant les fonctions de directeur de la 
communication. Ce poste comprend l’ensemble des missions de la communication, notamment 
la communication institutionnelle, avec le contrôle et la supervision de tous les supports, 
l’organisation d’événements et de manifestations. Le directeur de la communication mettra en 
oeuvre une politique de communication innovante et pertinente, supervisera la politique de 
communication sectorielle en veillant à leur mise en évidence avec la stratégie globale de 
communication. Ce poste requiert une expérience confirmée, acquise de préférence en 
collectivité territoriale et une maîtrise parfaite des techniques de communication. Au cas où cet 
emploi ne pourrait être pourvu par un titulaire, il serait ouvert à un contractuel rémunéré sur la 
grille du cadre d’emploi d’administrateur hors classe 5e échelon, indice majoré 821 et serait 
substitué à l’emploi précédemment ouvert. 
 
Article 4 : Les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 12 du budget général géré par la 
direction des ressources humaines. 
 
Article 5 : L’ensemble des créations et suppressions précitées vaut modification au tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental, budget général. 
 
 
2009-7 – 1.9.9. — Mise à jour du tableau indicatif des grad es et emplois du personnel 
départemental. Budget annexe d’assainissement. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu la circulaire ministérielle n° NOR INT B9500102C  du 23 mars 1995 relative à la présentation 
de l’état du personnel ; 
 
Vu sa délibération n° 2009-3 – 1.12.12. du 16 mars 2009 portant sur la mise à jour du tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental, budget annexe d’assainissement ; 
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Vu le budget annexe d’assainissement pour l’exercice 2009 ; 
 
Vu l’avis du comité technique paritaire ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 1re commission par Mme Maréchal ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Afin de répondre aux besoins des services, et conformément à la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,  les emplois suivants sont créés parallèlement 
à la suppression d’un nombre équivalent d’emplois d’un grade inférieur et seront pourvus dans 
le cadre des avancements de grade : 
 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 
 
— Rédacteur territorial principal : 1 emploi par suppression d’1 emploi de rédacteur territorial ; 
 
— Adjoint administratif territorial principal de 2e classe : 1 emploi par suppression d’1 emploi 
d’adjoint administratif territorial de 1re classe. 
 

FILIÈRE TECHNIQUE 
 
— Ingénieur territorial principal : 2 emplois par suppression de 2 emplois d’ingénieur territorial ; 
 
— Contrôleur de travaux territorial en chef : 1 emploi par suppression d’1 emploi de contrôleur 
principal de travaux territorial ; 
 
— Technicien territorial supérieur chef : 1 emploi par suppression d’1 emploi de technicien 
supérieur territorial principal ; 
 
— Technicien supérieur territorial principal : 2 emplois par suppression de 2 emplois de 
technicien supérieur territorial ; 
 
— Adjoint technique territorial principal de 1re classe : 2 emplois par suppression de 2 emplois 
d’adjoint technique territorial principal de 2e classe ; 
 
— Adjoint technique territorial principal de 2e classe : 1 emploi par suppression d’1 emploi 
d’adjoint technique territorial ; 
 
— Agent de maîtrise territorial principal : 4 emplois par suppression de 4 emplois d’agent de 
maîtrise territorial. 
 
Article 3 : Les crédits correspondants sont inscrits aux natures 6411, 6413, 6415, 6481, 6451, 
6453, 6458, 6336, 6331, des différentes sous fonctions du budget annexe d’assainissement 
gérés par la direction des ressources humaines. 
 
Article 4 : L’ensemble des créations et suppressions précitées vaut modification au tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental – Budget annexe d’assainissement. 
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2009-7 – 1.10.10. — Mise à jour du tableau indicatif des gr ades et emplois du personnel 
départemental. Budget annexe du laboratoire des eau x. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu la circulaire ministérielle n° NOR INT B9500102C  du 23 mars 1995 relative à la présentation 
de l’état du personnel ; 
 
Vu la délibération n° 2009-3 – 1.13.13. du 16 mars 2009 , portant sur la mise à jour du tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental, budget annexe du laboratoire des 
eaux ; 
 
Vu le budget annexe du laboratoire des eaux pour l’exercice 2009 ; 
 
Vu l’avis du comité technique paritaire ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 1re commission par Mme Maréchal ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Afin de répondre aux besoins des services du laboratoire des eaux, et conformément 
à la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispos itions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, modifiée par la loi n° 2007- 209 du 19 février 2007, les emplois suivants sont 
créés parallèlement à la suppression d’un nombre équivalent d’emplois d’un grade inférieur et 
seront pourvus dans le cadre des avancements de grade :  
 
Technicien supérieur territorial chef : 2 emplois par suppression simultanée d’un emploi de 
technicien supérieur territorial principal et d’un emploi de technicien supérieur territorial. 
 
Article 2 : Les crédits afférents à ces postes sont inscrits au budget annexe du laboratoire des 
eaux, chapitre globalisé 012 sous fonctions 0201. 
 
Article 3 : L’ensemble des créations et suppressions précitées vaut modification au tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental, budget annexe du laboratoire des 
eaux. 
 
 
2009-7 – 1.11.11. — Mise à jour du tableau indicatif des gr ades et emplois du personnel 
départemental. Budget annexe de restauration. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu la circulaire ministérielle n° NOR INT B9500102C  du 23 mars 1995 relative à la présentation 
de l’état du personnel 
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Vu sa délibération n° 2009-3 – 1.14.14. du 16 mars 2009 portant sur la mise à jour du tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental, budget annexe de restauration ; 
 
Vu le budget annexe de la restauration pour l’exercice 2008 ; 
 
Vu l’avis du comité technique paritaire ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 1re commission par M. Coilbault ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Afin de répondre aux besoins des services et conformément à la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,  les emplois suivants sont créés parallèlement 
à la suppression d’un nombre équivalent d’emplois d’un grade inférieur et seront pourvus dans 
le cadre des avancements de grade : 
 

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 
 
Adjoint administratif principal territorial de 2e classe : 1 emploi par suppression d’1 emploi 
d’adjoint administratif territorial de 1re classe.  
 

FILIÈRE TECHNIQUE 
 
— Ingénieur territorial principal : 1 emploi par suppression d’1 emploi d’ingénieur territorial ; 
— Adjoint technique principal territorial de 1re classe : 1 emploi par suppression d’1 emploi 
d’adjoint technique principal territorial de 2e classe ; 
— Adjoint technique principal territorial de 2e classe : 1 emploi par suppression d’1 emploi 
d’adjoint technique territorial de 1re classe. 
 
Article 2 : Afin de répondre aux besoins des services, et conformément à la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,  l’emploi suivant est créé par suppression 
simultanée d’un nombre équivalent d’emplois :  
 
Agent de maîtrise territorial : 1 emploi par suppression d’1 emploi d’adjoint technique territorial 
de 1re classe. 
 
Article 3 : Les crédits afférents à ces postes sont inscrits au budget annexe de restauration, 
chapitre globalisé 012 sous fonctions 0201. 
 
Article 4 : L’ensemble des créations et suppressions précitées vaut modification au tableau 
indicatif des grades et emplois du personnel départemental, budget annexe de restauration. 
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2009-7 – 1.12.12. — Modification de l'indemnité d'administration et d e technicité (IAT) des 
agents affectés dans les collèges. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée por tant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée rela tive aux libertés et responsabilités locales, 
notamment son article 104 ; 
 
Vu le décret n° 2006-562 du 17 mai 2006 modifiant l e décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 
pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2007-913 du 15 mai 2007 modifié por tant statut particulier du cadre d’emplois 
des adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement ; 
 
Vu l’arrêté du 14 janvier 2002 modifié fixant les montants de référence de l’indemnité 
d’administration et de technicité ; 
 
Vu sa délibération n° 02-136-09S-15 du 16 décembre 2002 relative à la mise en place du 
nouveau régime indemnitaire des personnels départementaux à compter du 1er janvier 2003 ; 
 
Vu la délibération n° 06-131 du 26 juin 2006 portan t institution de l’indemnité d’administration et 
de technicité (IAT) pour les agents affectés dans les collèges ; 
 
Vu la délibération n° 2008-1 – 1.12.12 du 21 janvie r 2008 portant modification de 
l’indemnité d’administration et de technicité des agents affectés dans les collèges ; 
 
Vu l’avis du comité technique paritaire ; 
 
Vu le budget départemental ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 1re commission par Mme Maréchal ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : L’indemnité d’administration et de technicité instituée par la délibération n° 06-131 du 
26 juin 2006 est modifiée comme suit : « Les personnels relevant du cadre d’emplois des 
adjoints techniques des établissements d’enseignement prévu par le décret n° 2007-913 du 
15 mai 2007 bénéficient d’un montant de l’indemnité d’administration et de technicité calculé par 
application d’un coefficient multiplicateur fixé à 5 sur la base d’un montant de référence annuel 
fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la Fonction publique et du ministre chargé du 
Budget. Ce montant de référence annuel est indexé sur la valeur du point d’indice ». 
 
Article 2 : Le président du conseil général déterminera par arrêté les attributions individuelles 
correspondantes, en application de la présente délibération. 
 
Article 3 : Ces indemnités seront versées mensuellement aux agents départementaux titulaires, 
stagiaires et non titulaires concernés par la présente délibération. 
 
Article 4 : Ces indemnités d’administration et de technicité peuvent être cumulées le cas 
échéant avec l’attribution d’un logement par nécessité absolue de service. 
 
Article 5 : Les dépenses correspondantes seront imputées au budget sur les crédits inscrits à la 
sous-fonction 20, natures 64111 et 64131. 
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2009-7 – 1.13.13. — Nouveau dispositif indemnitaire - Mise en œuvre d e l'indemnité pour 
travail dominical régulier et de l'indemnité pour s ervice de jour férié dans les lieux 
culturels du Département du Val-de-Marne. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code du travail, et notamment son article L. 3133-1 ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée por tant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 97-1223 du 26 décembre 1997 fixant les montants de références de l’indemnité 
d’exercice de mission des préfectures ; 
 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 
 
Vu le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité d’administration et de technicité ; 
 
Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité forfaitaire pour travaux 
supplémentaires des services déconcentrés de l’État ; 
 
Vu le décret n° 2002-856 du 3 mai 2002 relatif à l’ indemnisation des personnels des corps 
d’accueil, de surveillance et de magasinage du ministère de la Culture et de la Communication 
et des techniciens des services culturels et des Bâtiments de France effectuant leur service un 
jour férié ; 
 
Vu le décret n° 2002-857 du 3 mai 2002 relatif à l’ indemnité pour travail dominical régulier 
susceptible d’être allouée à certains personnels du ministère de la culture et de la 
communication ; 
 
Vu le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 modif ié portant statut particulier des adjoints 
territoriaux du patrimoine ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 1997 fixant les montants de références de l’indemnité 
d’exercice de missions des préfectures ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 janvier 2002 fixant les montants moyens annuels de l’indemnité 
forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 janvier 2002 fixant les montants de références de l’indemnité 
d’administration et de technicité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 mai 2002 fixant les taux et les modalités d’attribution de l’indemnité 
pour travail dominical régulier susceptible d’être allouée à certains personnels du ministère de la 
culture et de la communication ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2003 fixant les montants moyens annuels de l’indemnité 
forfaitaire pour travaux supplémentaires ; 
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Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, le département est amené à employer 
des agents les dimanches et les jours fériés et qu’il convient de rémunérer ces sujétions 
particulières ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer dans les limites prévues par les textes 
sus-visés la nature et les conditions d’attribution des indemnités applicables aux agents 
départementaux concernés ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 1re commission par Mme Maréchal ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Une indemnité pour travail dominical régulier et une indemnité pour service de jour 
férié sont instituées en faveur des agents du Département relevant de la catégorie C travaillant 
dans des lieux culturels du Val-de-Marne lors des dimanches et/ou des jours fériés. 
 
Article 2 : Le travail dominical régulier, dans le cadre de l’obligation hebdomadaire de service et 
sous réserve que les agents concernés travaillent au moins 10 dimanches par an, est rémunéré 
sur la base d’un forfait égal à 75 euros brut par dimanche travaillé. 
 
Article 3 : Le travail des jours fériés, lorsque ce service est assuré dans le cadre de l’obligation 
hebdomadaire de service, est rémunéré sur la base d’un montant égal à trois trentièmes (3/30es) 
du traitement brut mensuel détenu par l’agent le mois où le jour férié a été travaillé. 
 
Article 4 : Pour l’application de l’article 3 de la présente délibération, il est précisé que, 
conformément au décret du 3 mai 2002 précité, sont considérés comme des jours fériés les 
dimanches de Pâques et de Pentecôte ainsi que tous les jours fériés tels que prévus par le 
Code du travail, y compris lorsque ceux-ci coïncident avec un dimanche. 
 
Article 5 : Ces deux indemnités seront versées chaque mois aux agents stagiaires, titulaires et 
non-titulaires visés à l’article 1er de la présente délibération, en fonction du nombre de 
dimanches et de jours fériés travaillés durant cette période, et ce, dans le respect des 
possibilités maximales réglementaires des textes énoncés ci-dessus. 
 
Article 6 : Les éventuelles modifications des dispositions réglementaires susvisées seront 
applicables de plein droit aux agents concernés. 
 
Article 7 : Les dépenses correspondantes seront imputées au budget sur les crédits inscrits au 
chapitre 12, nature 64111 pour les agents stagiaires et titulaires et nature 64131 pour les agents 
non titulaires. 
 
 
2009-7 – 1.14.14. — Admission en non-valeur de créances irré couvrables. 
 
Le Président du Conseil général est autorisé à admettre en non-valeur les produits 
départementaux restant à recouvrer concernant 36 créances pour un montant total de 
42 449,13 €. 
 

…/… 
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2e commission  – AMÉNAGEMENT _________________________________________________________________  
 
2009-7 – 2.3.24. — Subventions 2009 aux organisations syndi cales représentatives de 
salariés. 
 
Union départementale du Val-de-Marne – CGT .................................................. 131 894,13 euros 
 ~ CFDT .................................................. 59 436,86 euros 
 ~ Force Ouvrière.................................... 52 527,34 euros 
 ~ CFTC .................................................. 19 167,20 euros 
 ~ CFE-CGC ........................................... 29 017,01 euros 
 ~ UNSA.................................................. 26 479,73 euros 
Section départementale du Val-de-Marne – FSU.................................................. 22 858,77 euros 
Union syndicale solidaire Val-de-Marne ................................................................ 30 118,96 euros 
 
 
2009-7 – 2.4.25. — Soutien financier du Département en tant  que membre fondateur à 
l'association Orly International. Approbation des n ouveaux statuts. Convention avec Orly 
International. Subvention de 19 000 euros. 
 
Mme Christine Janodet est désignée pour représenter le Département au sein de l’association en 
qualité de suppléante, M. Laurent Garnier étant représentant titulaire. 
 
 
2009-7 – 2.5.26. — Adoption du nouveau règlement d'intervention départ emental dans le 
cadre du nouveau dispositif régional « Emplois Trem plins ». 
Adoption de la nouvelle convention type à signer av ec les employeurs des emplois 
tremplins. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil régional n° 3304 du 2 8 octobre 2004 relative au programme 
régional « Emplois-Tremplins » ; 
 
Vu sa délibération n° 05-202-015-16 du 31 janvier 2 005 relative à l’engagement du Département 
du Val-de-Marne dans le dispositif régional des Emplois-Tremplins ; 
 
Vu la délibération du Conseil régional n° 27-06 du 17 et 18 mai 2006 relative à la modification du 
règlement d’intervention régional du programme Emplois-Tremplins ; 
 
Vu la délibération du Conseil régional n° 92-08 du 20 novembre 2008 relative à la modification 
du règlement d’intervention régional du programme Emplois-Tremplins ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 2e commission par M. Garnier ; 
 
Sur l’avis de la commission des finances ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Le dispositif départemental Emplois-Tremplins adopté par délibération du Conseil 
général n° 05-202 du 31 janvier 2005 est abrogé. 
 
Article 2 : Le nouveau règlement d'intervention départemental pris dans le cadre du nouveau 
dispositif régional Emplois-Tremplins est adopté. Il s’appliquera à toutes les demandes 
formulées à compter du 1er janvier 2009. 
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Il est précisé que : 
— le co-financement départemental portera exclusivement sur les Emplois-Tremplins projets et 

les Emplois-Tremplins insertion en faveur des personnes à bas niveau de qualification et en 
contrat à durée indeterminée ; 

— le montant de l'aide est de 3 000 € par an pendant les trois premières années, puis de 
2 400 € la 4e année, 2 200 € la 5e année, et 2 000 € la 6e année ; 

— le nombre d’emplois-tremplins est limité à un par association, sauf dérogation exceptionnelle. 
 
Article 3 : La nouvelle convention-type à conclure avec les employeurs des emplois-tremplins et 
ses annexes est adoptée. 
 
Article 4 : Il est donné délégation à la Commission permanente pour approuver les actes et 
conventions nécessaires à la mise en œuvre du présent dispositif. 
 

…/… 
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ANNEXE 1 
à la délibération du Conseil général n° 2009-7 – 2. 5.26 du 29 juin 2009 

 
DISPOSITIF EMPLOIS-TREMPLINS EN VAL-DE-MARNE 

 CONVENTION EMPLOYEUR  
 
ENTRE 
 
Le Département du Val-de-Marne ,  
représenté par le Président du Conseil général du Val-de-Marne, en vertu de la délibération de 
la Commission permanente du Conseil général n°                      du                       2009  
relative au dispositif Emplois-Tremplins en Val-de-Marne, 
 
Ci-après dénommé le Département 

d'une part 
ET 
 
……………………………………………………… 
Sis 
N° de SIRET :  
 
Représentée par le Président 
Dûment habilité, 
 
Ci-après dénommée l’Employeur 
 

d'autre part 
 

PRÉAMBULE 
 

Le Département du Val-de-Marne n’est pas épargné par l’augmentation du chômage en Île-de-
France. 
Dans le cadre du renforcement de sa politique d’aide à l’emploi et à l’insertion professionnelle, le 
Département du Val-de-Marne souhaite contribuer à la mobilisation de tous les acteurs Val-de-
Marnais en faveur de l’emploi et développer de nouveaux partenariats avec d’autres acteurs 
territoriaux. 
Le dispositif régional des « Emplois-Tremplins » s’inscrit dans cette ambition : il croise les 
objectifs de la politique du Département en faveur du développement économique et de l’emploi 
en Val-de-Marne et rejoint son engagement à soutenir la vie associative. 
Par délibération n°05-208 du 21 mars 2005 modifiée par délibération n°06-26-36 du 02 octobre 
2006 et du 29 juin 2009, le Département s’est engagé à accompagner la Région Île-de-France 
dans la mise en œuvre conjointe du dispositif Emplois-Tremplins en Val-de-Marne  
L’engagement du Département dans ce dispositif vise, notamment, les objectifs suivants :  
— les Emplois-Tremplins permettent de renforcer la mission d’utilité sociale des associations 
afin d’apporter à la population des services utiles à l’amélioration quotidienne de ses conditions 
de vie ; 
— ce dispositif contribue à la création de nouveaux emplois, d’accéder soit à un premier emploi 
de qualité, soit de retourner vers un emploi durable et d’élever leur niveau de qualification par la 
validation des acquis de l’expérience (VAE) et/ou la formation. 
 
— l’aide, au titre du Département, est accordée en priorité à des projets de recrutement de 
personnes de faible niveau de qualification et de formation, et  pour des postes peu ou pas 
qualifiés. 
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IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 er  : Objet de la convention  
 
Par délibération n° 05-208 du 21 mars 2005 modifiée  par délibération n° 06-26-36 du 2 octobre 
2006, le Conseil général a adopté la convention de partenariat entre la Région et le 
Département pour la mise en œuvre conjointe du programme Emplois-Tremplins et la charte 
des Emplois-Tremplins en Val-de-Marne jointe à la présente convention. La présente convention 
s’inscrit dans ce cadre. Elle complète et spécifie les engagements pris par l’employeur dans le 
cadre de la convention qu’il signe avec la Région Île-de-France. 
 
Par délibération n°                                                      du                                 , le Conseil général 
a décidé de financer la création ou la transformation d’Emplois-Tremplins par l’Employeur 
visé(s) à l’article 3-1 et selon les modalités précisées à l’article 3-2 et suivants de la présente 
convention. 
 
Toute embauche effectuée avant la signature de la présente convention par les deux parties ne 
peut bénéficier de l’aide du Département que si la date d’embauche ne précède pas de plus de 
six mois celle de la présente convention. 
 
Cette convention vise à préciser les conditions d’attribution de la subvention du Département 
ainsi que les engagements réciproques des parties signataires. 
 
La charte des Emplois-Tremplins en Val-de-Marne signée par l’employeur jointe à la présente 
convention (Annexe 5) conditionne la signature de celle-ci. 
 
 
Article 2  : Engagements de l’employeur  
 
Article 2 – 1 : Obligation de l’employeur de créati on ou de transformation de postes 
 
Pour développer son activité, l’employeur s’engage à créer ou transformer en temps plein le(s) 
poste(s) suivant(s) tel(s) que présenté(s) dans le(s) fiche(s) descriptive(s) jointe(s) (annexe 1) et 
identifié(s) comme suit : 
 
Poste n°1 :  
 
 
Le  poste concerné  est pourvu dans un délai de 6 mois à compter de la signature de la 
présente convention. 

Tout remplacement sur un poste Emploi Tremplin doit être effectué dans un délai maximum de 
1 an après le début de la vacance de ce poste.  

La  présente convention doit être systématiquement communiquée à chaque salarié concerné. 

Article 2 - 2 : Engagements vis-à-vis du salarié 
 
Le contrat de travail 

L’Employeur s’engage à conclure avec chaque salarié Emploi-Tremplin un contrat de travail 
écrit pour une durée indéterminée (CDI) qui précise qu’il s’insère dans le cadre de la présente 
convention. Ce contrat doit être conforme à l’article L. 121-5 du Code du travail et donner lieu 
pendant toute sa durée à l’application des dispositions des articles L. 122-4 et L. 321-1 à L. 321-
17 de ce même code. 
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Ce contrat doit informer le salarié que son poste bénéficie d’une aide à la rémunération du 
Département, conditionnée au respect par l’employeur des engagements de la Charte des 
Emplois-Tremplins en Val-de-Marne. 

Le contrat de travail est réalisé dans le respect des obligations légales et des conventions et 
accords collectifs applicables dans l’organisme employeur, notamment celles concernant les 
salaires et la reconnaissance des qualifications. La rémunération de chaque salarié bénéficiaire 
du programme Emploi Tremplin ne peut être inférieure au SMIC ou au salaire minimum prévu 
par la convention collective. 

La durée légale du travail est de 35 heures par semaine quelque soit l’effectif de la structure 
employeur. Le contrat de travail est conclu pour un temps complet ou réputé tel, conformément 
aux dispositions  du code du travail. À titre dérogatoire, et au vu de la situation réelle du salarié, 
les CDI conclu pourront l’être à temps partiel. 

Le parcours de professionnalisation et de formation 

L’Employeur est tenu de mettre en œuvre au profit du salarié embauché dans le cadre de la 
convention, les actions nécessaires à sa professionnalisation à l’issue d’une concertation 
préalable, visant une montée en qualification sur le poste de travail. Le parcours de 
professionnalisation ainsi défini, pourra comprendre, notamment, la réalisation d’un bilan de 
compétences, un accompagnement à la validation des acquis de l’expérience, une formation. 
Ces actions s’appuieront, notamment, sur les dispositifs régionaux de formation professionnelle, 
sur des  prestations d’aide à l’élaboration du projet de formation proposées par Pôle Emploi… 

L’Employeur s’engage à compléter ces dispositifs, si le plan de professionnalisation le 
nécessite.  

L’Employeur désigne un tuteur chargé de l’intégration du salarié embauché et du suivi de son 
parcours professionnel. Ce tutorat est assuré par la  personne  suivante : 

Poste n°1  :  

 

 

Article 2 - 3 : Engagements vis-à-vis du Départemen t 
 
Respect de la charte des Emplois-Tremplins en Val-de-Marne 

La charte adoptée par le Département vise à apporter des garanties notamment sur les 
conditions de recrutement et d’accompagnement des salariés, sur le respect des droits et 
perspectives d’évolution professionnelle des personnes ainsi que sur les efforts réalisés par 
l’employeur en vue d’une pérennisation des emplois créés. L’Employeur s’engage à tout mettre 
en œuvre pour respecter les six engagements de cette charte. 

L’Employeur joint à la présente convention une attestation de régularité vis-à-vis des 
administrations fiscales et sociales (annexe 6) ainsi qu’un plan de pérennisation (annexe 4) 
précisant ses intentions de recherche de nouveaux partenariats publics et privés, de 
développement ou  diversification de son activité afin de dégager de nouvelles recettes. 

Pour les structures du secteur social et médico-social dont les services sont tarifés et donnent 
lieu à l’approbation des budgets par l’administration, l’Employeur joint également à la présente 
convention une attestation d’autorisation de recrutement des administrations de contrôle 
(annexe 7). 
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Contrôle et Suivi du dispositif 

L’Employeur doit informer sans délais, par écrit, le Département de toute difficulté de nature à 
compromettre le respect des engagements qu’il a pris. 

L’Employeur s’engage à transmettre au Département (Conseil général du Val-de-Marne - 
direction du développement économique et de l’emploi – 1, rue Le Corbusier - 94000 Créteil) 
les documents nécessaires au suivi de son dossier Emploi-Tremplin, à savoir notamment : 

�� Au moment de l’embauche :  

- une copie de la fiche de déclaration d’embauche correspondant à l’annexe 3 de la 
convention employeur/Région (annexe 2) 

- une copie de l’attestation d'éligibilité précisant que le/les salariés réponde(nt) aux conditions 
d’embauche exigées par le dispositif, transmise à l’ ASP (agence de services et de paiement) 

- une copie du contrat de travail signé entre l’employeur et le salarié 

- une copie de la Convention de partenariat signée avec la Région. 

�� Après l’embauche et afin de permettre un contrôle et un suivi du poste co-financé :  

Annuellement , à chaque date anniversaire de la signature de la présente convention :  

- le bilan d’activité de l’employeur et du salarié en Emploi tremplin (évolution des services 
rendus suite à la création du poste, effets sur le public visé et impact sur le territoire ciblé, 
évolution de l’activité, du fonctionnement de l’organisme, démarches effectuées concernant la 
professionnalisation et la formation du salarié) 

- le compte rendu financier du poste Emploi tremplin correspondant à l’annexe 4 de la 
Convention Région 

- les comptes annuels détaillés relatifs à l’activité de la structure 

- le budget prévisionnel de l’année suivante 

- un état annuel des avancées concernant le plan de pérennisation du ou des Emplois-
Tremplins. 

L’Employeur est tenu d’informer sans délai le Conseil général et l’ASP (agence de services et de 
paiement) en cas :  

- de départ définitif du titulaire du poste. L’employeur devra préciser les motifs de la rupture du 
contrat de travail, et la déclaration d’embauche  (Annexe 2) de la nouvelle personne recrutée ;  

- de remplacement temporaire du titulaire du poste. Dans ce cas, l’employeur s’engage à 
transmettre la nouvelle déclaration d’embauche du salarié (Annexe 2) au Département et à 
l’ASP (agence de services et de paiement) 

 

À l’issue des trois premières années, un bilan approfondi portant sur le développement de 
l’activité, sa pérennisation et la professionnalisation du salarié sera remis au Département. 
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L’Employeur donne au Département et à l’ASP (Agence de services et de paiement) toutes 
facilités pour le contrôle de ses engagements, et notamment, produit à leur demande les 
bulletins de salaires, les états de présence, les documents justificatifs prévus à l’article R. 324-4 
du Code du travail.  

L’utilisation de la participation financière du Département 

L’Employeur ne pourra utiliser les sommes versées par le Département que dans la limite des 
actions ou des objectifs visés par cette convention et d’une manière générale de façon 
conforme à son objet statutaire. 

L’aide financière du Département est conditionnée à une obligation pour l’Employeur de prendre 
en charge 10 % au moins du montant du salaire brut de chaque salarié en Emploi Tremplin.   

L’Employeur s’engage à tout mettre en œuvre pour rechercher des financements de substitution 
permettant de réduire, à terme, les aides publiques. 

La communication sur le financement du dispositif 

L’Employeur s’engage à faire mention du Département dans ses opérations et documents de 
communication (correspondance de l’employeur à destination du(es) salarié(s) Emplois-
Tremplinss, manifestations publiques, rapports d’activité…), notamment par apposition du logo 
départemental. 

Article 2 - 4 : Engagements vis-à-vis de l’ASP (Age nce de services et de paiement)  
 
Le Département a confié à l’ASP (agence de services et de paiement) le versement aux 
Employeurs de l’aide départementale à la rémunération des Emplois-Tremplins. 

Pour déclencher le versement de l’aide départementale, l’Employeur doit transmettre à l’ASP 
(Agence de services et de paiement), outre les documents demandés par la Région, une copie 
de la présente convention Département /Employeur signée des deux parties. 

 
Article  3 : Engagements du Département  
 
Article 3 - 1 : Critères retenus 
 
Le Département participe au cofinancement de  la Ré gion  : 
— pour les emplois tremplins projet :  
— pour les emplois tremplins insertion  : concernant des publics de bas niveau de 
qualification (niveau V et infra) et recrutés en CDI uniquement. 
 
Priorité sera donnée aux associations n’ayant pas e ncore d’emploi tremplin.  
Le nombre d’emploi tremplin est donc limité à un. Dans le cadre exceptionnel d’un 
financement d’un deuxième ET lié à des projets structurants portés par le Département, la 
présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 3 - 2 : Aide à la rémunération 
 
L’aide départementale vient en complément de l’aide forfaitaire régionale. Pour le passage d’un 
emploi à temps partiel à un emploi à temps plein, l’aide à la rémunération est calculée 
proportionnellement à l’augmentation du temps travaillé (ex. : un salarié travaillant déjà à 60% 
du temps et pris à temps plein en Emploi Tremplin, induit une aide départementale annuelle 
égale à 40% de 3 000 euros). 
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Dans le cas d’un contrat à temps partiel, la subvention départementale sera calculée au prorata 
du temps de travail diminué (par exemple, si un employeur ayant obtenu un poste Emploi-
tremplin obtient une dérogation pour recruter un salarié à 80%, il touchera 80% de 3000€ ). 

L’aide est versée pour les mois au cours desquels le salarié est effectivement présent et 
rémunéré. 

Si le total des aides à la rémunération perçues par l’Employeur pour un poste Emploi Tremplin 
est supérieur à 90% ou dans le cas où les états transmis font apparaître un trop perçu par 
l’Employeur, l’aide à la rémunération départementale est réduite au prorata de la participation du 
Département dans le montant global et donne lieu à ordre de reversement par l’ASP (Agence de 
services et de paiement) au profit du Département, au titre de l’année n. 

L’aide départementale sera apportée selon les modalités suivantes. 

Financement des emplois selon une base forfaitaire  

Le Département participera au financement de la rémunération des Emplois-Tremplins, en 
versant à l’Employeur pendant trois ans une aide forfaitaire équivalente à 3 000 euros 
maximum. Pour les trois années suivantes, le Département poursuivra son aide de manière 
dégressive,  accompagnant l’évolution de l’aide régionale. 

Àl’issue de cette période, et pour les trois années supplémentaires, les modalités de 
dégressivité suivantes seront appliquées au montant de cette aide : 

- 2 400 €  maximum par an et par emploi la 4e année, 
- 2 200 €  maximum par an et par emploi la 5e année, 
- 2 000 €  maximum par an et par emploi la 6e année. 

Tableau récapitulatif de financement 

Le Conseil général finance la création ou la transformation de l’Emploi Tremplin par l’Employeur 
selon les modalités suivantes : 

Financement des emplois selon la base forfaitaire :  
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Le mode de versement   

L’ASP (agence de services et de paiement) est chargé, pour le compte du Département, de 
verser l’aide départementale à la rémunération à l’Employeur. 

L’aide départementale est versée mensuellement et par avance à compter de la réception par 
l’ASP (agence de services et de paiement) des documents complets suivants : 
— la délibération de la Commission Permanente décidant d’attribuer une subvention au titre des 
Emplois-Tremplinss transmise par le Département ; 
— une copie de la convention Employeur/Conseil général et de la notification conjointe 
transmise par l’Employeur. 
 

Article 3 - 3 : Accompagnement de l’Employeur 
 
Le Conseil général s’engage à apporter un appui conseil individuel ou collectif pour toutes 
questions relatives à l’exécution de la présente convention. 

 

Article 4  : Suspension et résiliation 
 
Article 4-1 : Suspension et restitution de l’aide d épartementale 
 
Le versement de l’aide à la rémunération est subordonné à la condition que le poste 
subventionné dans le cadre de la présente convention demeure effectivement occupé par un 
salarié relevant, lors de son recrutement, des publics éligibles tels que définis dans le règlement 
d’intervention cadre régional du dispositif Emploi tremplin.  
 
Tout manquement de l’employeur à ses obligations contractuelles notamment pour le droit à la 
formation du salarié, mentionné à l’article 2-2 § 2 de la présente convention entraîneront la 
suspension de l’aide départementale à la rémunération, voire sa restitution. 
 
Cette suspension peut être temporaire ou définitive au regard de la gravité du manquement.  
 
Lorsque l’aide est obtenue à la suite de fausses déclarations ou n’a pas été utilisée 
conformément à son objet, le Département résilie la convention dans les conditions prévues à 
l’article 4-2 et demande le reversement des sommes indûment perçues. 
 
 
Article  4-2 : Résiliation  
 
A la demande expresse et motivée de l’une des parties, la présente convention peut être résiliée 
de plein droit en cas d’inexécution de ses obligations contractuelles par l’une des parties ou 
d’infraction à la réglementation du travail par l’employeur. 

La résiliation est effective à l’issue d’un préavis de deux mois commençant à courir à compter 
de la notification de la mise en demeure expédiée en recommandé avec accusé de réception et 
restée sans effet. 

En cas de résiliation, l’aide départementale sera suspendue de plein droit et n’ouvrira droit à 
aucune indemnité. 

Le Département se réserve le droit de suspendre l’aide : 
— si l’Employeur ne respecte pas les paragraphes liés à l’article 2 ci-dessus, et notamment si 
les engagements énoncés dans la charte qualité ne sont pas mis en œuvre 
— si le Conseil Régional décide d’abroger la convention qu’il a signée avec l’Employeur 
— si le remplacement d’un poste Emploi Tremplin est effectué passé le délai maximum de 1 an  
après le début de la vacance du poste. 
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Article  5 : Durée 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties à l’organisme 
Employeur, pour une durée de six ans. 
 
 
Article  6 : Litiges 
 
Les éventuels litiges liés à l’exécution de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de Melun. 
 
 
Article  7 : Pièces contractuelles 
 
— La présente convention ; 
— Annexe 1 : fiche(s) descriptive(s) du (ou des) poste(s) Emploi(s) tremplin ; 
— Annexe 2 : la déclaration d’embauche du ou des postes Emplois-tremplins (annexe 3 de la 
convention employeur régionale) ; 
— Annexe 3 : le(s) plan(s) prévisionnel(s) de financement du (ou des) poste(s) ; 
— Annexe 4 : le plan prévisionnel de pérennisation du  ou des postes Emplois-tremplins ; 
— Annexe 5 :  la charte des Emplois-Tremplins en Val-de-Marne signée ; 
— Annexe 6 : attestations de régularité vis-à-vis des administrations fiscale et sociale le cas 
échéant ;  
— Annexe 7 : une attestation d’autorisation de recrutement des administrations de contrôle  
(pour les structures du secteur social et médico-social dont les services sont tarifés). 
 
 
Fait à Créteil, en deux exemplaires, le 
 
 

Le Président du Conseil général 
 

L’Employeur 
 
 
Nom : 
 
 
Qualité : 
 
 
 
Signature : 
(précédée de la mention « lu et approuvé ») 
 

 
 
 
 

Annexe 1 
 

FICHE DESCRIPTIVE DU POSTE EMPLOI TREMPLIN 
 
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
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Annexe 2   
(correspondant à l’annexe 3 de la convention type  

entre la Région et les Employeurs d’Emplois-Trempli ns) 
 

EMPLOIS-TREMPLINS 
 

Déclaration d’embauche ��� �  de remplacement ��� �  ou départ d’un salarié ��� �  
En application de la convention n° ________________ __________ 

Cette fiche, à transmettre à l’ASP (Agence de services et de paiement), déclenche la mise en 
paiement de l’aide de la Région et du Département au titre du poste considéré. Elle doit être remplie 
dès l’embauche du salarié, en cas de changement de titulaire sur ce poste et en cas de départ. 

 
RAPPEL DE L ’EMPLOYEUR 

Dénomination :___________________________________
_______________________________________________ 
Adresse :________________________________________
_______________________________________________ 
_______________________________________________ 

Code postal : �����������  
Commune :_____________________________________ 

�  ���������������������  
 

Statut (cf. notice) 
_____________________________________ 
Effectif salarié : 
 
N° Siret : �����������������������������  

Code APE (NAF) ����������  

 

LE POSTE 
Poste n° �����������  (N° de poste correspondant au descriptif de poste d e la convention ou de l’avenant) 

Date de création du poste (correspondant à l’ouverture initiale du poste) : ���������������     

 Lieu de création du poste  Code postal : �����������   

Intitulé du poste: ________________________________________________________________________ 

Secteur d'activité (cf. notice): ______________________________________________________________ 

Création nette  �  OUI  �  NON          Transformation d'un temps partiel en temps plein  �  OUI  �  NON   

si oui indiquer le % de temps travaillé supplémentaire : ___________ 
 

LE SALARIÉ  
M �  Mme �  Mlle �  Nom : ________________________________________________________________ 
Nom de jeune fille : ______________________________________________________________________ 
Prénom : ______________________________________________________________________________ 

Né(e) le : �����������������  

à : __________________________ département ou pays : _____________  

N° sécurité sociale: �������������������������������  

Nationalité : Française / Union européenne / Hors Union européenne (rayer les mentions inutiles) 
Adresse : ______________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 

Code postal : �����������  Commune : _____________________________________________________ 

�  ���������������������  

Niveau de formation initiale (cf. notice) : �����  
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SITUATION DU SALARIÉ À L ’EMBAUCHE  
��En recherche d’emploi : �  Inscrit à l’ANPE : �  OUI �  NON 

Dernière date d’inscription à 
l’ANPE : �����������������  

 Indemnisé par l’Assedic : �  OUI �  NON  
 Bénéficiaire RSA : �  OUI �  NON  
�� Salarié à temps partiel : 
�  

Chez le même employeur : �  OUI �  NON  

 
 

Statut de l’emploi précédent (cf. notice)      

�� jeunes de moins de 26 ans �     
�� Demandeur d'emploi de 45 ans et plus �     
�� personne handicapée  �     
�� Bénéficiaire de l'allocation « parent isolé » �     
�� Bénéficiaire de l'allocation veuvage �     
�� Autres : �  Préciser (cf. notice) :_____________________________________________________________ 

LE CONTRAT 
�� 1re embauche sur le poste �  �� Départ du salarié �  �� Remplacement sur le poste �  
 

Dans l’hypothèse de remplacement du titulaire de ce poste,  
indiquer la date de départ du prédécesseur : �����������������  

Motif du départ : Licenciement   � ____________Démission   � ___________ 
Autre  � _______________________________________________________________________________ 

Contrat à durée indéterminée �  Date d’embauche : �����������������  

Contrat à durée déterminée (en cas de remplacement temporaire) sur le poste    �   

Date d’embauche : �����������������   

Date de fin �����������������   Durée du contrat : �����  mois 

Salaire brut mensuel : �����������  euros 

Durée hebdomadaire : �����  heures 
 

LE VERSEMENT DE L’AIDE DE LA RÉGION ET DU DEPARTEMENT 
EST ASSURÉ PAR L’ASP (AGENCE DE SERVICES ET DE PAIEMENT) 

 
Le contrôle de l’exactitude de ce document, rempli par l’employeur, est effectué par les services de la 
Région et/ou l’ASP (Agence de services et de paiement). En cas de non-exécution de la convention 
par l’Employeur, les sommes déjà versées feront l’objet d’un ordre de reversement. L’Employeur 
déclare avoir pris connaissances des dispositions générales sur la notice jointe. 
 

Fait le : _____________________ à : _____________________ 
 

Le salarié 
(signature) 

 
 
 

L’Employeur ou son représentant 
(signature et cachet) 

La loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés s’applique à ce formulaire. Elle vous donne droit 
d’accès et de rectification pour les données vous concernant. 

 
 

Destinataire  :  

ASP (Agence de services et de paiement)   
EMPLOYEUR / SALARIÉ / ALE / ML 

Reçu à l’ ASP (agence de services et de 
paiement) le :  �����������������  
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Annexe 3 
 

Plan prévisionnel de financement du poste Emploi tr emplin 
 

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  
 
 

Annexe 4 
Plan prévisionnel de pérennisation du poste Emploi Tremplin 

 

 

Plan de pérennisation : 

(précisant les intentions de recherche de nouveaux partenariats publics et privés, de 
développement ou  diversification de l’activité de l’employeur afin de dégager de nouvelles 
recettes et autres projets visant à prendre en charge la diminution de l’aide régionale et 
départementale à partir de la quatrième année et à assurer la totalité du financement du poste 
Emploi Tremplin à partir de la septième année)   

 

 
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
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Annexe 5 
 

Charte des Emplois-Tremplins en Val-de-Marne 
 
La présente charte a pour objet de définir les engagements pris par ses signataires, qui 
conditionneront l'attribution des aides départementales. Ces engagements constituent une 
déclaration de confiance, s'appuyant sur une évaluation, continue et participative, des modalités 
de mise en oeuvre de ce programme et des résultats atteints tant au regard des activités 
d’utilité sociale développées par les Emplois-Tremplins que de la qualité et la durabilité de ces 
emplois. 

 
 
Objectifs des Emplois-Tremplins en Val-de-Marne 
 
Dans le cadre du renforcement de sa politique d’aide à l’emploi et à l’insertion professionnelle, 
le Département du Val-de-Marne souhaite contribuer à la mobilisation de tous les acteurs val-
de-marnais en faveur de l’emploi et développer de nouveaux partenariats. 

Le dispositif régional des Emplois-Tremplins croise les objectifs de la politique départementale 
en faveur du développement économique et de l’emploi en Val-de-Marne et rejoint son 
engagement à soutenir la vie associative. 

Les Emplois-Tremplins représentent une opportunité pour notre territoire. Ils contribueront à : 

�� Renforcer la mission d’utilité sociale des associations afin d’apporter à la population des 
services utiles à l’amélioration quotidienne de ses conditions de vie, notamment dans les 
domaines de l’emploi, de la santé, du handicap, du logement, des transports, de l’action sociale, 
de l’insertion par l’économique, de la culture, du sport et des loisirs, du soutien à la scolarité, de 
l'environnement, de l’économie sociale et solidaire… 
 
�� Permettre par la création de nouveaux emplois, en particulier des demandeurs d’emploi 
peu ou pas qualifiés, d’accéder soit à un premier emploi de qualité, soit de retourner vers un 
emploi durable et d’élever leur niveau de qualification par la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) et/ou la formation. 
 
Conditions de réussite de ces objectifs 
 
�� Assurer la pérennité de ces emplois par la recherche de nouveaux partenariats publics 
et privés et par le développement d’activités afin de garantir l’avenir de leur financement, à la fin 
du dispositif. 
 
�� Professionnaliser les emplois créés et ceux qui les exercent, au travers de parcours de 
qualification, afin d'assurer des services de qualité à la population et d'ouvrir des perspectives 
d'évolution professionnelle aux salariés concernés. 
 
�� Garantir la reconnaissance des qualifications progressivement acquises dans les 
salaires des personnes employées et le respect de leurs droits définis dans les conventions 
collectives. 
 
�� Veiller à la qualité des services rendus et s'en assurer au travers de l'évaluation qui en 
sera faite sur la durée. 
 
�� Associer à l’évaluation du dispositif toutes les parties prenantes : employeurs et leurs 
représentants, opérateurs du service public, population concernée, salariés et leurs 
représentants, administrations. 
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Engagements pour des emplois de qualité 
 
Les employeurs s'engagent à : 
 
�� Faire correspondre la qualification, l'expérience et les motivations à la nature des emplois 
proposés. Le Pôle Emploi, les missions locales et les PLIE seront particulièrement vigilants à 
l'adéquation des profils des candidats avec les profils de postes aidés. Si nécessaire, un 
accompagnement en amont de l’emploi sera réalisé en s’appuyant sur les dispositifs de la 
Région et du Département. 
 
�� Faire correspondre les qualifications et expériences de départ puis celles progressivement 
acquises, aux salaires tels que définis dans les conventions collectives qui régissent les salariés 
de la structure. 
 
�� Élaborer un plan annuel individuel de formation et de validation des acquis de l’expérience 
(VAE), garantissant à chaque salarié la possibilité de rendre les services attendus et de 
connaître une montée en qualification sur son poste de travail. Associer au salarié un tuteur, 
formé et disponible, chargé de l’accompagner dans son parcours de professionnalisation. 
 
�� Promouvoir l'égalité des chances dans l'accès à l'emploi et prévenir toutes formes de 
discrimination au sein même de l'association ou de l'organisme (discriminations fondées sur le 
sexe, l'origine ethnique, les convictions religieuses et politiques, l'apparence physique, 
l'orientation sexuelle, le lieu de résidence, l'existence d'un handicap). 
 
�� Établir un plan de pérennisation de l’emploi tremplin, qui comprendra, notamment, les pistes 
de recherche de nouveaux partenariats publics et privés, et les projets de développement 
d’activités entraînant de nouvelles recettes. Si besoin, le Département pourra accompagner la 
structure dans cette démarche. 
 
�� Participer au suivi et à l'évaluation régulière des conditions d'exercice des Emplois-Tremplins 
et du dispositif mis en place en Val-de-Marne.  
 
o Un dispositif d'observation/évaluation sera mis en place conjointement par la Région et le 
Département. Ce dispositif permettra d’évaluer les effets de ce programme au regard des 
objectifs fixés, de suivre les trajectoires professionnelles des personnes embauchées en 
Emplois-Tremplins, d'évaluer le respect des engagements pris, de formuler des propositions 
d'améliorations. 
 
o Le signataire s’engage à participer aux modalités de suivi et d’évaluation mis en place par 
le Conseil général afin : 
— d'échanger sur la construction de la pérennité des emplois, 
— de réfléchir aux modalités de formation et d’accompagnement, 
— de réfléchir aux modalités d'évaluation du programme en Val-de-Marne, 
— de contribuer à la mutualisation des réflexions et des bonnes pratiques, 
en vue de contribuer aux objectifs de la présente charte. 
 
 
Lu et approuvé 
À,                                                      le, 
Le Président de l'association 
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Annexe 6 

Attestation de régularité vis-à-vis des administrat ions fiscales et sociales 

 

 
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  

 

 

Annexe 7 
Attestation d’autorisation de recrutement  des admi nistrations de contrôle  

(pour les structures du secteur social et médico-so cial dont les services sont tarifés) 
 
 
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
.........................................................................................................................................................  
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2009-7 – 2.6.27. — Politique départementale de l'habitat. P lan d'action 2006-2009 
Programmation 2009 - décision de principe. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article L. 431-4 du Code de la construction et de l’habitation permettant aux collectivités 
territoriales d’allouer des subventions aux organismes HLM ; 
 
Vu sa délibération n° 06-203-01S-15 du 30 janvier 2 006 relative à la politique départementale de 
l’habitat ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 2e commission par M. Rossignol ; 
 
Sur l’avis de la commission des finances ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Un accord de principe est donné aux organismes gestionnaires d’immeubles sociaux 
qui ont présenté des demandes d’aide à la requalification du logement locatif social et qui sont 
cités au titre II de la délibération n° 06-203-01S- 15 du 30 janvier 2006 relative à la politique de 
l’habitat. Plan d’action 2006-2009.  
 
Article 2 : Un accord de principe est donné au titre de l’année 2009 aux organismes dont les 
opérations figurent dans les tableaux ci-joints, pour un montant global de 8 420 991 € soit : 
— 5 591 487 € au titre de la réhabilitation de droit commun ; 
— 1 115 400 € dans le cadre d’opérations de réhabilitations bénéficiaires des financements de 

l’Agence nationale de rénovation urbaine ; 
— 1 492 083 €, au titre de l’aménagement des espaces extérieurs de droit commun et 

d’opérations de réhabilitations bénéficiaires des financements de l’Agence nationale de 
rénovation urbaine ; 

— 222 021 € au titre de la sécurisation des ascenseurs. 
 
Article 3 : Une décision définitive de financement sera prise par la Commission permanente 
pour chacune des opérations définies dans les tableaux ci-joints, dès lors que l’organisme 
bénéficiaire aura signé la convention fixant les contreparties et les modalités de versement de la 
subvention.  
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3e commission – DROITS SOCIAUX, SOLIDARITÉS ET SANTÉ _ ________________________________________  
 
2009-7 – 3.1.15. — Modification des règles d’attribution de s cartes Améthyste et Rubis. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu sa délibération n° 96-309-07S-38 du 3 juin 1996 modifiant les règles d’attribution des titres 
de transport Améthyste et Rubis ; 
 
Vu la convention du 27 février 1990 et ses avenants relatifs aux modalités d’attribution et de 
financement de la carte Améthyste ; 
 
Vu la convention du 15 mars 1996 et ses avenants relatifs aux modalités d’attribution et de 
financement de la carte Rubis ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 3e commission par Mme Bourvic ; 
 
Sur l’avis de la commission des finances ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : La mise en place d’une garantie facultative « perte ou vol » destinée aux usagers des 
cartes Améthyste et Rubis est adoptée. 
 
Article 2 : La garantie « perte ou vol » permet à l’usager de bénéficier d’un renouvellement 
gratuit par an de sa carte en cas de perte ou de vol. 
 
Article 3 : La garantie « perte ou vol » est facturée lors de la souscription de l’abonnement de 
dix euros pour la carte Améthyste et deux euros pour la carte Rubis. 
Il n’est toutefois pas procédé au remboursement des titres de transport achetés pour voyager 
entre la date de la perte ou du vol et la réception de la nouvelle carte. 
 
Article 4 : En l’absence de souscription de la garantie « perte ou vol » d’une carte Améthyste ou 
Rubis et en cas de seconde perte ou vol d’une de ces cartes en cours d’année, l’usager 
s’acquitte du prix réel de la carte, selon les tarifs en vigueur. 
 
Article 5 : La participation financière de l’usager est maintenue à seize euros pour une carte 
Améthyste, huit euros pour une carte Rubis et elle est fixée à vingt-quatre euros  pour les deux 
titres. 
 
Article 6 : Ces mesures prennent effet à compter du 1er octobre 2009. Elles commencent donc à 
s’appliquer aux usagers dont la carte Améthyste et/ou la carte Rubis arrivent à échéance le 
30 septembre 2009. 
 
Article 7 : Les recettes relatives à la garantie « perte ou vol » et à la participation financière des 
usagers pour les titres de transport Améthyste et Rubis seront globalisées au chapitre 70 sous 
fonction 53 nature 7066.1 (Droits sur cartes Améthyste et Rubis) du budget. 
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4e commission – AFFAIRES CULTURELLES, JEUNESSE ET SPO RT_____________________________________  
 
2009-7 – 4.1.16. — Bourses départementales d’aide individue lle à la création. 1 re série 2009. 
 
Une bourse d’aide à la création de 3 000 € est attribuée à chacune des deux artistes 
plasticiennes : Caroline Coppey et Diana Khalil. 
 
 
2009-7 – 4.2.17. — Subventions départementales de fonctionn ement aux compagnies de 
danse, de théâtre, de théâtre d'ombres et de marion nettes, de théâtre de rue, de cirque et 
de conte. Propositions d'attributions pour 2009. 
 

Dans le domaine de la danse 
 

CATÉGORIE I 
COMPAGNIES PROFESSIONNELLES AU RAYONNEMENT NATIONAL ET INTERNATIONAL 

 

— La Folia – Compagnie Christine Bastin (Vitry-sur-Seine) ............................................. 25 000 € 
— Compagnie Fêtes Galantes (Alfortville) ........................................................................ 25 000 € 
— Association Arts-Scènes – Compagnie Georges Momboye (Maisons-Alfort) .............. 19 000 € 
— Compagnie Retouramont (Vitry-sur-Seine)................................................................... 10 050 € 
 

CATÉGORIE II 
COMPAGNIES PROFESSIONNELLES AU RAYONNEMENT NATIONAL 

 

— Le Sillage / Compagnie Jacques Fargearel (Ivry-sur-Seine) ........................................ 15 000 € 
— Compagnie CFB 451 (Le Kremlin-Bicêtre) ................................................................... 12 000 € 
— Compagnie Sisyphe Heureux (Champigny-sur-Marne) ................................................ 12 000 € 
— Compagnie Eolipile (Ivry-sur-Seine) .............................................................................   3 000 € 

 

CATÉGORIE III 
COMPAGNIES PROFESSIONNELLES AU RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL 

 

— Compagnie Mille Plateaux Associés (Créteil) ................................................................. 7 000 € 
— Compagnie Décadrages (Ivry-sur-Seine) ....................................................................... 3 050 € 
— Compagnie de l’Embuscade (Champigny-sur-Marne).................................................... 3 000 € 

 
Dans le domaine du théâtre, théâtre d’ombres et de marionnettes, 

 théâtre de rue, cirque et conte 
 

CATÉGORIE I 
COMPAGNIES AYANT UN RAYONNEMENT NATIONAL OU INTERNATIONAL 

 
— Studio-Théâtre de Vitry (Vitry-sur-Seine) .................................................................... 114 400 € 
— Théâtre-Studio/Compagnie Christian Benedetti (Alfortville) ......................................... 83 400 € 
— Théâtre de la Jacquerie (Villejuif) ................................................................................. 80 000 € 
— Les Phosphènes/Compagnie Jean-Pierre Lescot (Fontenay-sous-Bois) ..................... 53 400 € 
— Compagnie La Rumeur (Choisy-le-Roi)........................................................................ 53 400 € 
— Compagnie de la Chose Incertaine – Yves Beaunesne (Champigny-sur-Marne) ........ 42 000 € 
— Théâtre de la Véranda (Nogent-sur-Marne) ................................................................. 30 000 € 
— Compagnie de la Gare (Vitry-sur-Seine)....................................................................... 25 000 € 
— Compagnie Influenscènes (Fontenay-sous-Bois) ......................................................... 23 000 € 
— Association culturelle du Théâtre Aleph (Ivry-sur-Seine).............................................. 16 000 € 
— Compagnie Pour Ainsi Dire (Charenton-le-Pont).......................................................... 12 000 € 

 
CATÉGORIE II 

COMPAGNIES AYANT UN RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL OU NATIONAL 
 

— Théâtre du Frêne (Villiers-sur-Marne) .......................................................................... 35 000 € 
— Compagnie Eroc (Cachan) ........................................................................................... 33 500 € 
— Compagnie du Cercle (Chevilly-la-Rue) ....................................................................... 30 000 € 
— Plateau 31/Compagnie Mack et les Gars (Gentilly) ...................................................... 25 000 € 
— Compagnie KMK (Ivry-sur-Seine) ................................................................................. 15 000 € 
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— Compagnie 36 Du Mois (Fresnes)................................................................................ 15 000 € 
— Compagnie des Dramaticules (Vincennes) .................................................................... 7 000 € 
— Compagnie L’Eolienne (Le-Perreux-sur-Marne)............................................................. 6 100 € 
— Théâtre de la Nuit (Arcueil) ............................................................................................. 5 000 € 
— Compagnie Pré-o-C-Coupé (Fontenay-sous-Bois)......................................................... 4 000 € 
— Compagnie Grand Magasin ( Alfortville) ......................................................................... 4 000 € 
— Le Petit Théâtre (Fontenay-sous-Bois) ..........................................................................  3 000 € 
 

CATÉGORIE III 
COMPAGNIES AYANT UN RAYONNEMENT PRINCIPALEMENT DÉPARTEMENTAL 

 
— Compagnie du Pain d’Orge (Champigny-sur-Marne) ................................................... 20 000 € 
— Compagnie Suforel (Fontenay-sous-Bois).................................................................... 18 300 € 
— Compagnie Spectacles à Colorie/Cotillard Compagnie (Alfortville) .............................. 17 500 € 
— Compagnie Porte Lune (Créteil) ................................................................................... 15 300 € 
— Compagnie Hercub’ (Villejuif) ....................................................................................... 13 000 € 
— Groupe Présence Compagnie théâtrale (Orly) ............................................................. 12 200 € 
— Théâtre de l’Epopée, recherche et création théâtrale (Arcueil) .................................... 12 200 € 
— Liba Théâtre (Cachan) .................................................................................................. 12 200 € 
— Pointure 23 (Ivry-sur-Seine) ............................................................................................ 8 000 € 
— Théâtre à Ciel Ouvert (Nogent-sur-Marne)..................................................................... 7 700 € 
— Association Bécard - Liautard / La Nouvelle Compagnie (Nogent-sur-Marne)............... 7 500 € 
— Le Château de Fable (Vincennes) ................................................................................. 6 600 € 
— Compagnie Danièle Bouvier-Jacky Viallon/ Théâtre du Patafleur (Villiers-sur-Marne) .. 6 100 € 
— Feux de la Rampe (Charenton-le-Pont).......................................................................... 6 000 € 
— Compagnie Isée (Arcueil) ............................................................................................... 5 000 € 
— Compagnie Falaises et Plateaux (Arcueil)...................................................................... 3 000 € 
— Compagnie Théâtre de la Rencontre (Limeil-Brévannes) .............................................. 3 000 € 
— Compagnie La Main Gauche (Fontenay-sous-Bois)....................................................... 3 000 € 
 
 
2009-7 – 4.3.18. — Subvention départementale de fonctionnem ent pour l'année 2009 
de 457 350 € à la SCOP SARL Théâtre des Quartiers d'Ivry pour un e mission 
de décentralisation dramatique préfigurant la mise en place du Centre dramatique 
national d'Ivry et du Val-de-Marne, structure label lisée au niveau national. 
 
 
5e commission  – ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE ___________________________________  
 
2009-7 – 5.1.19. — Convention de collaboration entre laboratoires publ ics.  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 5e commission par M. Perreux ; 
 
Sur l’avis de la commission des finances ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : La convention inter-laboratoires publics entre le Département du Val-de-Marne, le 
Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne (SIAAP), Eau 
de Paris (EDP), le laboratoire départemental d’analyses de Seine-et-Marne (LDA 77), le 
laboratoire départemental d’analyses de l’Oise (LDA 60), le laboratoire central de la préfecture 
de police (LCPP) et le laboratoire d’hygiène de la Ville de Paris (LHVP) est approuvée. Le 
président du Conseil général est autorisé à la signer. 
 
Article 2 : Les recettes et dépenses correspondantes seront imputées sur les comptes afférents 
du budget annexe du laboratoire départemental des eaux. 
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CONVENTION DE COLLABORATION 
ENTRE LABORATOIRES PUBLICS 

 
 
ENTRE 
 
Le Département du Val-de-Marne, représenté par le Président du Conseil Général en exercice, 
agissant au nom et pour le compte du Département, en vertu d’une délibération du Conseil 
général n° 2009-7 – 5.1.19.  du 29 juin 2009, 
dénommé ci-après « Le laboratoire départemental des eaux du Val-de-Marne - LDE94 », 
 
ET 
 
Le Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne,  
domicilié 2, rue Jules-César - 75589 Paris Cedex 12,  
représenté par le Président du SIAAP en exercice, agissant au nom et pour le compte du 
SIAAP, en vertu d’une délibération …………………….. 
dénommé ci-après « Le laboratoire du SIAAP », 
 
Eau de Paris – EDP,  
domiciliée 9, rue Victor Schœlcher - 75675 Paris Cedex 14,  
représenté par Mme Anne Le Strat en sa qualité de présidente du conseil d’administration et 
agissant en vertu d’une délibération du conseil d’administration n° ………………. du …….………  
dénommée ci-après « Eau de Paris » 
 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le président du conseil général en exercice, 
agissant au nom et pour le compte du Département, en vertu d’une délibération de la 
commission permanente du Conseil général n° ……………….  du …….……… 
dénommé ci-après « Le laboratoire départemental d’analyses de Seine et Marne - LDA77 » 
 
Le Département de l’Oise, représenté par le président du conseil général en exercice,  
agissant au nom et pour le compte du Département, en vertu d’une délibération de la 
commission permanente du Conseil général n° ……………….  du …….……… 
dénommé ci-après « Le laboratoire départemental d’analyses de l’Oise – LDA60 », 
 
La Préfecture de police – LCPP,  
représentée par le préfet de police, 
dénommée ci-après « Le laboratoire central de la Préfecture de police ». 
 
La Ville de Paris,  
représentée par Le Maire de Paris agissant au nom et pour le compte de la Ville, en vertu d’une 
délibération du conseil municipal n° ………………. du ……. ……… 
dénommée ci-après « Le laboratoire d’hygiène de la Ville de Paris – LHVP », 
 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 
 
Le laboratoire départemental des eaux du Val-de-Mar ne (LDE94)  est un service du 
Département du Val-de-Marne rattaché à la direction des services de l’environnement et de 
l’assainissement. 
 
Son domaine de compétences techniques s’étend des prélèvements aux analyses physico-
chimiques et bactériologiques d’échantillons d’eau de divers origines (eaux propres, eaux 
douces, eaux usées). Le LDE94 accompagne le donneur d’ordres au cours de la prestation 
(formulation de la demande, alerte de dépassement des seuils réglementaires, interprétation 
des résultats…). Son périmètre d’intervention couvre le département du Val-de-Marne. 
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Une partie de ses activités concerne les prélèvements et analyses d’eau de piscines et de 
distribution ( réseaux intérieurs, contrôle après travaux…), une autre partie étant orientée sur le 
volet assainissement-environnement (eaux usées, eaux pluviales du réseau départemental, 
suivi du milieu naturel). Cette structure est à la fois un outil interne de la collectivité et est ouvert 
vers l’extérieur : contrôle qualité des eaux et réponses aux demandes de tiers (entreprises – 
collectivités – particuliers). 
 
Le LDE94 est accrédité par le Cofrac depuis 2001 sur les programmes 100.11 et GTA 232 pour 
les analyses et prélèvements instantanés des eaux. Le laboratoire est agréé par les ministères 
chargés de la Santé et de l’Environnement. 
 
 
Le laboratoire du Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération 
parisienne , rattaché à la direction du développement et de la prospective, possède une 
expertise dans l’analyse des paramètres classiques rencontrés dans l’assainissement ; c’est 
avant tout un laboratoire spécialisé dans l’analyse d’effluents aqueux principalement eaux usées 
et d’effluents solides (boues, sables….) et quelques analyses de gaz. 
 
Le laboratoire est accrédité par le COFRAC sur les programmes 100.1 et 1563, et agréé par le 
ministère de l’Environnement, il réalise les analyses pour le compte de ses usines d’épuration 
notamment pour les analyses d’auto surveillance ainsi que pour ses unités de recherche et 
développement. Il effectue également des analyses sur le milieu naturel (eaux de surface). 
Son domaine de compétence  comprend les analyses physico-chimiques, et micro biologiques 
sur différentes matrices. 
 
 
Eau de Paris dispose d’un laboratoire spécialisé dans l’analyse, les études et le conseil dans le 
domaine de la physico-chimie et de la biologie de tous types d’eau et des matières associées. Il 
développe et met au point de nouvelles méthodes d’analyses ou d’essais et explore des sujets 
de recherche, appliquée ou fondamentale. Il a une expertise reconnue en matière de corrosion, 
d’essais des matériaux en contact avec l’eau. 
 
Accrédité par le COFRAC pour les programmes 100.1, GTA 23 et sur les prélèvements 
instantanés, le laboratoire est agréé par le ministère chargé de la Santé délivrer des attestations 
de conformité sanitaire des matériaux en contact avec l’eau.  
 
 
Le laboratoire départemental d’analyses de l’Oise ( LDA60)  service du département de 
l’Oise. Il intervient dans le cadre de  la protection de la santé publique, de la salubrité de 
l’élevage et de la surveillance de l’environnement. À cet effet, il développe ses activités dans les 
domaines : vétérinaire, agroalimentaire et de la qualité de l’eau. Il dispose d’un niveau 
d’expertise en cas de crise sanitaire et il répond aux demandes des autorités, des collectivités, 
des particuliers, des artisans, des industriels, des éleveurs et des vétérinaires. Ses prestations 
analytiques sont principalement au service des demandeurs de l’Oise mais également des 
départements proches. Depuis 2001, le Laboratoire est accrédité sous le n°1-1201 par le 
COFRAC (Comité français d’accréditation) sur les programmes 100.1, GTA 23, 156 et 59.  
 
Le LDA60 possède les agréments des ministères chargés de l’Environnement, de la Santé et de 
l’Agriculture.  
 
 

                                                           
1 (analyses physico-chimiques des eaux)  
2 (analyses micro biologiques, biologiques et biologie moléculaire des eaux) 
3 (analyses des boues)   
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Le laboratoire départemental d’analyses de Seine-et -Marne (LDA77)  est une sous-direction 
de la direction de l’eau et de l’environnement du département de Seine-et-Marne.  
Il constitue un outil technique d’expertise chargé essentiellement de répondre à des besoins 
internes au Département : auto-surveillances sanitaires (eau et aliments) et environnementales, 
alimentation de la base de données de l’Observatoire de l’Eau, … 
Ses compétences techniques couvrent les prélèvements et les analyses micro biologiques des 
eaux naturelles et assimilées et des aliments, et les analyses physico-chimiques de tous types 
d’échantillons d’eau. Son ouverture vers l’extérieur est volontairement limitée au territoire seine-
et-marnais (particuliers – industriels – collectivités) et mesurée en ampleur, la part de l’activité 
pour le secteur privé se devant de rester marginale. 
 
Le LDA77 est accrédité par le COFRAC sur les programmes 100.1, GTA 23, prélèvements 
instantanés des eaux douces, et sur le programme 594. Le laboratoire est agréé pour l’analyse 
de l’eau par les Ministères chargés de la Santé et de l’Environnement. 
 
 
Le laboratoire central de la Préfecture de police ( LCPP) est une direction placée sous 
l’autorité du préfet de police et agit dans le cadre principal d’une mission de service public en Ile 
de France. C’est un organisme scientifique et technique reconnu pour l’expertise et la prévention 
des risques technologiques et domestiques, le concours à la sécurité des personnes et des 
biens, l’évaluation de l’activité urbaine et industrielle sur l’environnement. Son pôle 
Environnement est plus particulièrement chargé de prélèvements, d’analyses et d’études 
concernant la qualité des eaux naturelles et résiduaires, de l’air ambiant et de l’air intérieur, des 
sols. 
 
Le LCPP est accrédité COFRAC pour le programme 100.1, les prélèvements instantanés, les 
programmes 975 et évaluation de l’air intérieur, il est agréé par le ministère de l’Environnement. 
 
 
Le laboratoire d’hygiène de la Ville de Paris (LHVP ) est un service de la Ville de Paris.  
Il associe plusieurs compétences scientifiques pour étudier la qualité des milieux de 
l’environnement urbain (air ambiant, air des environnements intérieurs, eaux, surface, aliments). 
Il contribue ainsi à évaluer l’exposition de la population générale ou de personnes malades à 
des agents micro biologiques et physico-chimiques dans une démarche d’évaluation des risques 
sanitaires.  
Il fournit ainsi, en lien avec d’autres acteurs des arguments objectifs à la prise de décision par 
les pouvoirs publics, les gestionnaires de collectivités ou les médecins pour une meilleure 
protection sanitaire vis-à-vis des expositions environnementales. 
 
Le LHVP est certifié ISO 9001 : 2000 pour la « Réalisation d’enquêtes, prélèvements, analyses 
et études relative à l’évaluation des risques sanitaires liés à l’environnement ». 
Il est également accrédité COFRAC pour les programmes 100-1, GTA 23 et 97. 
 
Enfin le LHVP est agréé par le ministère chargé de la Santé pour le contrôle sanitaire des 
piscines (prélèvements et mesures sur site). 
 

IL EST DONC ENTENDU ET CONVENU CE QUI SUIT 
 
Article 1 er : Objet de la convention 
 
La présente convention définit les conditions et modalités d’un partenariat avec deux objectifs 
principaux : 
 

                                                           
4 microbiologie alimentaire 
5 prélèvements et analyses de BTEX et analyses de HAP en air ambiant et intérieur 
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1-1 « Renforcer le service public de l'analyse envi ronnementale »  
 
Il s'agit de renforcer l'offre de chaque laboratoire en lui permettant de mobiliser les ressources 
de ses partenaires et donc de proposer une offre élargie en termes de :  
— capacité analytique: étendue des paramètres analysés (bactériologie, chimie, micro polluants, 
métaux, virologie, parasitologie, mycologie…) ; 
— éventail des matrices disponibles : eaux de consommation, de baignade, résiduaires, 
pluviales et naturelles, analyses de boues, de sols, de sable, aliments et animaux, air ambiant et 
air intérieur, etc. ; 
— services complémentaires : prélèvements, interprétations, ingénierie analytique, études et 
recherche, expertise, formation, évaluation de risque sanitaire… 
 
Ces prestations seront proposées dans le cadre de ce partenariat principalement à destination 
des services publics mais également des acteurs économiques, socioprofessionnels et des 
particuliers. Il peut s'agir en particulier pour les laboratoires concernés de s’organiser afin de 
répondre conjointement à des demandes externes, dans le domaine des compétences 
respectives de chacun, tant dans les champs de la recherche et des études que des prestations 
analytiques, de conseil et d'expertise. 
 
Il est d’ores et déjà convenu par les parties que chaque partenaire se réserve le droit de refuser 
toute mission qui ne relèverait pas de sa compétence, qu’il jugerait non conforme à ses 
orientations stratégiques, ou qui lui semblerait excéder le cadre de la présente convention, 
compte tenu de la nature ou du volume des prestations à réaliser et/ou du lieu de la prestation, 
de la durée prévue de l’intervention, du caractère dangereux de la prestation à réaliser pour son 
personnel et pour son image. 
 
1-2 « Renforcer le potentiel de recherche et dévelo ppement »  
 
Il s'agit également au travers de cette convention-cadre de coordonner les programmes de 
recherche et développement des partenaires pour leurs propres besoins, voire de mutualiser 
dans la mesure du possible les coûts de recherche et développement de nouvelles techniques 
ou procédés. 
Des conventions spécifiques, entre les différentes parties, préciseront, thème par thème les 
programmes concernés et les conditions de mise en œuvre ainsi que la propriété et les 
modalités d'utilisation des outils développés en commun. 
 
1-3 « Créer un pôle de collaboration »  
 
Il s'agit de créer une dynamique de collaboration visant à favoriser : 
 

· Le transfert de technologies et de savoir-faire  
 
Les laboratoires partenaires développent et mettent au point de nouvelles techniques d’analyses 
et de prélèvements sur des matrices variées : 
— le LDE94 dans le cadre de ses activités externes et internes de contrôles des eaux pour le 
Conseil général du Val-de-Marne (suivi qualité des réseaux intérieurs et activités associées à 
l’assainissement et aux masses d’eau) ; 
— le laboratoire du SIAAP dans le cadre de sa mission de soutien aux unités de recherches de 
la Direction du Développement et Prospectives du SIAAP, de ses analyses d’auto surveillance et 
de process des usines et de sa mission de suivi du milieu naturel ; 
— le laboratoire de Eau de Paris dans le cadre de ses activités de production, transport et 
analyses d’eau potable ; 
— le LDA60 dans le cadre de ses activités externes et internes de contrôles des eaux pour le 
Conseil général de l’Oise (contrôle des eaux, alimentaires et vétérinaires) ;  
— le LDA77 dans le cadre de ses activités externes et internes de contrôles des eaux et des 
aliments pour le Conseil général de Seine et Marne ; 
— le LCPP dans le cadre de ses missions de service d’urgence et d’aide en cas de pollutions 
accidentelle et de la surveillance de la qualité des milieux ; 
— le LHVP dans le cadre de ses activités de surveillance de la qualité des milieux. 
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Le partenariat permettra donc de réaliser des transferts de technologie par le biais de méthodes 
développées par l'un des laboratoires qui pourraient, après validation, être transposées et mises 
en application chez son ou ses partenaires pour répondre aux nouveaux besoins analytiques et 
ainsi réaliser des investigations communes sur des paramètres. 
 
Par ailleurs, ces compétences peuvent également être valorisées dans le cadre d’un transfert de 
savoir-faire de type « parrainage » ou en vue de formations adaptées pour des agents 
spécialisés en diverses techniques d’analyse, prélèvements d'échantillons, maintenance des 
appareils, etc.  
 
Afin de bénéficier des expériences de chacun et ainsi être plus pertinents dans leurs choix, les 
laboratoires pourront échanger sur leurs expériences concernant la mise en place de méthodes 
d’analyses, de formats d’échanges informatiques (Sandre ; SISE Eaux), d’équipements 
spécifiques… 
 
Un programme d’essais inter-laboratoires spécifique entre partenaires pourra être mis en place 
afin de permettre aux laboratoires d’évaluer et contrôler la qualité de leurs prestations, 
notamment en vue d’une demande d’accréditation. De même des audits croisés pourront être 
organisés entre les différents partenaires. Ces modes d’échanges participeront au processus 
d’amélioration continue des laboratoires. 
 

· L’assistance entre laboratoires   
 
Les laboratoires s’engagent, en fonction de leurs capacités et compétences respectives, à 
mutualiser leurs connaissances en vue de mettre en commun une assistance technique 
notamment dans le suivi des réglementations et normes liées à leurs champs d’activités 
respectifs.  
 
En cas de problèmes techniques d’un laboratoire l’empêchant de remplir ses engagements vis à 
vis d’un tiers, les laboratoires partenaires lui apporteront un soutien technique (réalisation des 
analyses, prêt d’appareil …) et ce, dans la mesure du possible. 
Le laboratoire ne possédant pas la technique nécessaire à la réalisation d’une analyse 
demandée par un tiers, sollicitera un des laboratoires partenaires afin de répondre à la 
demande. 
 

· La coopération scientifique  
 
Les partenaires pourront accueillir au sein de leur laboratoire des agents stagiaires tant dans le 
cadre de la formation statutaire que dans le cadre de transfert de savoir-faire.  
Les partenaires pourront participer à des opérations de coopération décentralisée à la demande 
d’un des partenaires ou répondant à une demande commune. 
Chacun des laboratoires s'engage également à étudier l'intégration du partenariat dans le cadre 
des coopérations décentralisées qu'il a développées ou qu'il a l'intention de développer avec 
d'autres laboratoires, sans qu'il en résulte d'obligation supplémentaire qui ne soit préalablement 
validée.  
 

· Un partenariat ouvert  
 

Il est d'ores et déjà convenu que cette convention n'est pas exclusive, qu'il est possible 
d'associer d'autres partenaires publics à ces programmes. 
Chaque partenaire garde son entière liberté de conserver ses anciennes conventions de 
partenariat avec d’autres laboratoires publics ou privés, ou bien de signer de nouvelles 
conventions de ce type. 
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Article 2  : Les valeurs partagées 
 
Les partenaires, au-delà de la complémentarité des prestations offertes, ont décidé de 
collaborer pour promouvoir un service public de l'analyse environnementale car ils partagent des 
valeurs communes qu'ils entendent développer et renforcer à cette occasion. Ces valeurs font 
référence en particulier à : 
 
 2-1 « Une culture commune de l’environnement et de l'eau en particulier  » 
 
La ligne directrice des actions mises en oeuvre doit être la connaissance de la contamination 
physico-chimique et biologique de l’environnement. Cet objectif  implique de veiller à la qualité 
de l’eau dans ses différents usages mais aussi à celle d’autres milieux tels que l’air, à l’extérieur 
et à l’intérieur des locaux et les sols.  
Cette culture commune de l’eau, s’inscrit dans une démarche d’intérêt général dont le principe 
fondamental est « l’eau, notre bien commun ». L’eau est ainsi considérée comme un élément 
vital qu’il convient de protéger et préserver sous toutes ses formes. 
Cette mission d’étude de la qualité des milieux fait appel à des connaissances très diverses en 
chimie, en microbiologie, en gestion des ressources (hydrogéologie) en hydrobiologie 
(connaissance du milieu aquatique) et en sciences de l’ingénieur. L’objectif principal de cette 
démarche est la gestion des risques de santé publique liés à la qualité de l’eau et de 
l’environnement plus globalement. Ce partenariat s’inscrit parfaitement dans la perspective de 
développement durable. 
 
2-2 Des prestations d'étude et de recherche indépen dantes  
 
Le cadre du partenariat a pour effet de permettre, le maintien d’un haut niveau de compétence 
publique et d'utiliser de nouveaux outils analytiques toujours plus performants dans les 
domaines de la santé publique et dans celui de la gestion de l'environnement (qualité et 
préservation du milieu naturel). 
 
2-3 Des services à valeur ajoutée de service public  
 
Le partenariat vise en effet à offrir des services renforcés dans un esprit de service public en 
particulier dans les domaines suivants : 
— aide apportée aux services publics de proximité pour la conception de plans 
d’échantillonnages ou de plans d’expériences ; 
— prise en charge de l'ensemble des prestations de prélèvement et d’analyse sur tous types 
d’eaux ; 
— transmission des résultats de façon adaptée à l'urgence et au type d'analyse ; 
— assistance à l'interprétation des résultats, dans le cadre d’un processus concerté ; 
— valorisation de l’expertise par une recherche complémentaire sur d’autres matrices ; 
— valorisation et diffusion des résultats (colloques, publications dans des revues techniques, 
échanges lors de réunions…) ; 
— proposition d'intégration de ces résultats dans des observatoires de la qualité des eaux ou 
des milieux naturels ; 
— collaboration pour optimiser les pratiques et les méthodes de travail. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, l'approche « service » revendique la maîtrise de la chaîne 
complète du prélèvement à l’analyse et de l’expertise mises en œuvre. Ce « service » est dirigé 
de manière privilégiée vers les collectivités. En effet, les laboratoires publics disposent d’une 
bonne connaissance de leur territoire, des compétences de terrain et d’interprétations des 
résultats pour dresser des plans d’actions afin de remédier aux anomalies constatées et/ou 
améliorer le service public rendu aux usagers.  
 
Ainsi, l'expertise technique des laboratoires partenaires repose sur l'expérience, la recherche 
permanente de l'excellence et s'inscrit dans un processus d’amélioration continue. La valeur des 
prestations est garantie par le souci de l’intérêt général et par l'indépendance technique. 
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Article 3  : Conditions d’exécution  
 
3-1 Réponses à des appels d'offres  
 
Dans le contexte actuel de mise en concurrence des interventions de contrôle sanitaire, 
engagée par les services de l’État à l’échelle régionale et de leur impact départemental, les 
laboratoires partenaires interviendront dans ce domaine d’une manière distincte en fonction de 
l’orientation politique prise par leur autorité de rattachement, de leurs compétences respectives 
et de leurs disponibilités.  
Chacun des responsables de laboratoires partenaires s’engage au respect de transparence 
commune et de réserve générale afin de préserver la confidentialité nécessaire à ces domaines 
dans un objectif de stratégie commune aux laboratoires publics. 
 
3-2 Recherches et développements communs  
 
Hors les cas où les prestations visées au présent article répondent aux dispositions visées à 
l'article 3-1, chaque projet commun réalisé dans le domaine de la recherche et développement 
fera l'objet d'une convention spécifique précisant outre l'objet de la recherche ou du 
développement : l'intérêt commun, les conditions d'exécution et le montage financier afférent. 

Chaque convention spécifique devra prévoir les engagements de confidentialité, les dispositions 
relatives à la propriété des résultats issus de la coopération et les conditions de 
commercialisation éventuelle des développements réalisés en commun. 
 
 
Article 4  : Confidentialité 
 
L’ensemble des parties est tenu au respect du secret professionnel. Toutes les informations 
communiquées par l’une ou l’autre partie, sont réputées confidentielles. Les parties s’engagent 
à prendre toutes mesures afin que les informations échangées ne soient ni communiquées, ni 
dévoilées à un tiers, soit par des préposés, intervenants permanents ou occasionnels, 
fournisseurs ou sous-traitants. Cette obligation de confidentialité sera maintenue pendant trois 
ans après l’expiration des relations contractuelles nées de ce partenariat, quelle qu’en soit la 
cause. 
 
Dans l’hypothèse où certains éléments des analyses auxquelles il aura été procédé dans le 
cadre des missions, objet de la présente convention, devaient faire l’objet de communication à 
des tiers dans le cadre de conférence ou de publications, quel qu’en soit le support, les parties 
s’engagent à obtenir l’accord préalable, expresse et écrit, des acheteurs au profit desquels les 
analyses auront été effectuées. 
 
 
Article 5  : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter du jour de sa signature. Elle est conclue pour une 
durée de trois ans et peut être renouvelée par reconduction expresse pour une période égale à 
sa durée initiale. 
 
 
Article 6  : Mise en pratique de la convention 
 
En cas de groupements sur un projet commun, les prestations réalisées pourraient être 
partagées en fonction des spécificités, compétences et disponibilités de chacun des laboratoires 
partenaires. Ces projets pourraient porter sur des dossiers communs en réponse à un appel 
d’offres et/ou des programmes d’études et recherches spécifiques dans les domaines de l’eau, 
de l’air, des sols, des aliments et des expertises vétérinaires.  
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6-1 Les prélèvements et le transport des échantillo ns 
 
Les partenaires (à l’exception du SIAAP) disposent d’équipes de préleveurs pouvant assurer le 
prélèvement des échantillons. En cas de groupement sur un projet commun, le(s) partenaire(s) 
chargé(s) de cette prestation, s’engage(nt) à prélever et à acheminer les échantillons au 
laboratoire partenaire, dans un délai conforme aux procédures de prélèvements et aux 
conditions d’acceptabilité définies dans le système qualité du (ou des) laboratoire(s) 
partenaire(s), ainsi que dans le respect des normes en vigueur.  
 
6-2 Les rapports d’analyses  
 
Les rapports d’analyse doivent être transmis selon des modalités conformes aux exigences 
normatives en vigueur : sous forme papier et/ou de fichier informatique et/ou par saisie sur des 
bases spécifiques (ex : SISE-Eau, Sandre, etc.). 
 
6-3 L'homogénéité des résultats  
 
En cas de groupement sur un projet commun, l’accréditation des laboratoires avec ses 
obligations de résultats en matière de performances des méthodes et d’essais inter laboratoires 
devrait suffire pour garantir l’homogénéité des résultats obtenus par les différents laboratoires. 
Si nécessaire cependant, une harmonisation complémentaire des pratiques pourra être réalisée 
par le biais de transfert de technologie ou d'intercalibrations ciblées. 
 
6-4 Les informations aux partenaires  
 
Chaque partenaire s’engage à communiquer aux autres laboratoires les versions révisées des 
documents concernant ses prestations de prélèvement et d’analyse, au moins une fois par an. Il 
s’agit notamment des documents relatifs aux: 
— performances du laboratoire pour ses prestations : limite de quantification (LQ) et/ou de 
détection (LD), ou autres renseignements utilisés (ex : gamme de travail, rendements 
d’extraction, etc.…) 
— incertitudes évaluées pour ses prestations  et méthodes retenues pour faire cette évaluation  
— prestations faisant l’objet d’accréditation et d’agréments par les Ministères en charge de 
l’environnement et/ou de la santé  
 
En cas d’évolution notable (permanente ou temporaire) de ces informations, chaque partenaire 
s’engage à en informer les autres dans les meilleurs délais. 
 
6-5 Modalités de suivi  
 
Le « Comité technique » est composé des responsables des laboratoires et/ou par leurs 
directions de rattachement.  
 
Le Comité technique se réunira au moins deux fois par an et autant que de besoin. Véritable 
« réseau de laboratoires publics », le comité technique aura pour mission d’assurer un système 
d’échanges tant techniques que contextuels afin de permettre l’émergence de stratégies 
communes aux laboratoires publics. Il aura également pour objectif de mener une réflexion 
quant au programme d’étude et de recherches pertinent qui pourrait être envisagé par tout ou 
partie des laboratoires.  
Un tableau de bord simple sera établi annuellement (liste des réponses communes à des 
consultations, liste des projets de recherche en cours ou à l'étude, liste des contrats en cours ou 
réalisés, liste des projets d’échanges de compétences en vue de formations ou « parrainages », 
etc.) et transmis aux autorités de tutelle des laboratoires partenaires. 
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Article 7  : Extension du partenariat 
 
Le partenariat pourra être étendu par avenant à d'autres laboratoires du secteur public : 
collectivités, institutions ou organismes de recherche intéressés par les objectifs présentés à 
l'article 1 sur proposition du comité technique 
Un bilan des travaux et collaborations réalisées au préalable avec ce candidat par chacun des 
partenaires permettra de préciser les modalités de collaboration et l'ajustement de la présente 
convention. 
 
 
Article 8  : Sortie de la convention 
 
Un des partenaires pourra sortir de la convention, avec un préavis de deux mois, par courrier 
transmis avec accusé de réception aux autres partenaires. Dès réception des avis de résiliation 
par l’ensemble des partenaires, ce dernier ne fait plus partie du « Réseau d’échanges inter-
laboratoires publics ». À ce titre, il ne peut plus bénéficier des informations  relevant de ce 
réseau. 
 
Celui-ci doit assurer cependant jusqu’à son terme les engagements pris pour une prestation en 
cours. Cette dernière étant en principe régie par une convention spécifique, les termes 
correspondants s’y appliquent. 
La convention signée s’applique ensuite uniquement aux partenaires restants. 

 
Le Syndicat interdépartemental  

Pour l’assainissement de l’agglomération 
parisienne 

Le, 
 

Le Département du Val-de-Marne 
 
 

Le 

Eau de Paris 
Le, 
 

Le Département de l’Oise, 
Le, 

Le Département de Seine-et-Marne 
Le, 
 

Le Laboratoire central  
de la Préfecture de police 

Le, 
La Ville de Paris, 

Le, 
 

 
 
 
 
2009-7 – 5.2.20. — Rapport prix-qualité de l'assainissement  départemental pour l'année 2008. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-5 ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 5e commission par Mme Jeanvoine ; 
 
Sur l’avis de la commission des finances ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article unique : Il est donné acte à M. le Président du Conseil général de son rapport sur le prix 
et la qualité de l’assainissement départemental pour l’année 2008. 
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6e commission – ENSEIGNEMENT ET FORMATION ___________________________________________________  
 
2009-7 – 6.1.21. — Forfait d'externat part personnel : rémunération d es personnels 
techniciens, ouvriers et de service (TOS) des collè ges privés sous contrat d'association - 
Année scolaire 2008/2009, 3 e trimestre. 
 
LE CONSEIL GÉNÉRAL, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 
Sur le rapport présenté au nom de la 6e commission par Mme Pierre ; 
 
Sur l’avis de la commission des finances ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : La participation du Département au forfait externat « part personnel » en faveur des 
collèges privés sous contrat d’association au titre du 3e trimestre de l’année scolaire 2008-2009 
est calculée en application des taux forfaitaires fixés par l’arrêté ministériel du 13 mars 2008. La 
dépense correspondante est inscrite au budget 2009 à l’imputation 65-221-65512.1 (Dotation de 
fonctionnement des collèges privés – Forfait externat TOS) 
 
Article 2 : Les éventuelles régularisations de la participation du Département au titre de sa 
participation au forfait externat « part personnel » en faveur des collèges privés sous contrat 
d’association pour l’année scolaire 2008-2009 interviendront avant la fin de l’exercice 2009. 
 

______________ 
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Commission permanente 
 

Séance du 22 juin 2009 
 
 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 
 
DIRECTION DES AFFAIRES EUROPÉEENES ET INTERNATIONAL ES ____________________________________  
 
2009-12-16 - Demande d'un cofinancement du Fonds social européen auprès de la Direction 
régionale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle d'Île-de-France pour 
l'opération « Impact'Emploi. Étude visant à analyser l'impact de l'APA sur l'emploi dans les 
métiers de l'aide à domicile : prestataires, mandataires et emploi direct ». 
 
 

PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT TERR ITORIAL ______________________________  
 
2009-12-30 - Développement des équipements de proximité. Avenant à la convention avec la 
commune de Champigny-sur-Marne. 
 
2009-12-37 - Programme d'encouragement des initiati ves de proximité. 
 

FONCTIONNEMENT 
 
Association Zineb - Alfortville Atelier de savoirs socio-linguistiques 

Accompagnement à la scolarité 
1 000 € 
1 000 € 

   

Comité de médiation d’Alfortville Permanences de médiations 900 € 
   

Association culturelle algérienne 
du Val-de-Marne (ACA) - Alfortville 

Danse de Vacances 2009 1 800 € 

   

La ligue de l'Enseignement 
du Val-de-Marne - Alfortville 

Ateliers de savoirs Socio-linguistiques 3 000 € 

   

Association Sports, Loisirs, Intégration 
et Culture (SLIC) - Alfortville 

Journées familiales 2009 
Espace création au féminin 
Sports et culture en ZUS 

4 000 € 
2 000 € 
4 000 € 

   

Association la Compagnie des parents 
Alfortville 

Activités communes pour la famille 
La parentalité 

2 000 € 
1 500 € 

   

Association Centre de rencontres et 
d’expression artistique (CREA) 
Alfortville 

Animations préventions jeunes 1 000 € 

   

Association Club Léo Lagrange 
Bonneuil-sur-Marne 

Coup de pouce à la citoyenneté et à 
l’intégration 
La ronde des savoirs 
Ateliers socio-linguistiques 
Pédagogie de l’Egalité 

2 000 € 
 

1 000 € 
4 000 € 
1 500 € 

   

Association Natur’a venir 
Créteil 

Un instant dans le Grand Nord des juniors 
repor’terre 

1 000 € 

   

Association d’Animation Saint Michel 
(AASM) - Créteil 

Apprentissage de la langue française 
Le Café Ami Thé 

3 000 € 
1 000 € 

   

Association Val Chœur 
Valenton 

Culture et chant 600 € 
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Association Jeunesse Sportive 
du Bois-Matar (JSBM) 
Villeneuve-Saint-Georges 

Ecole de football 
Gymnastique féminine 
Initiation à la boxe 

1 000 € 
1 000 € 
1 000 € 

   

Association Les Intrépides 
de Saint-Exupéry B 
Villeneuve-Saint-Georges 

Insertion par les activités sportives et 
culturelles  

700 € 

   

Association Les petits Renards de 
Saint-Ex - Villeneuve-Saint-Georges 

Insertion par l’animation sportive, culturelle 
et de loisirs 

1 400 € 

   

Association Arc en Ciel 
Villeneuve-Saint-Georges 

Activités éducatives et récréatives à la 
Passerelle 

2 000 € 

   

Association Office municipal des 
migrants - Champigny-sur-Marne 

Ateliers autour du langage et de l’école 
Ateliers de culture française 

2 000 € 
2 000 € 

   

Association Union tremplin 
socioculturelle France (UTSF) 
Champigny-sur-Marne 

20e anniversaire de l’UTSF  2 000 € 

   

Association Femmes des Mordacs 
Champigny-sur-Marne 

Échanger, créer, participer 2 500 € 

   

Association Proximité 
Champigny-sur-Marne 

Soutien à la parentalité 3 000 € 

   

Association Un Plateau Pour Tous 
Champigny-sur-Marne 

Se connaître, échanger, découvrir, créer 
ensemble, impliquer les habitants 

1 500 € 

   

Association Soutien et Échanges 
Familles-Collège 
Champigny-sur-Marne 

Encourager le dialogue dans les familles et 
avec l’école pour favoriser la réussite 
éducative 

1 500 € 

   

Association Relais Solidarité 
Villiers-sur-Marne 

Médiation sociale 2 500 € 

   

Amicale CNL des locataires des Hautes 
Noues - Villiers-sur-Marne 

Rencontrer et animer le quartier 1 500 € 

   

Association Entr’aide 94 
Villiers-sur-Marne 

Relais social 1 500 € 

   

Association Échanges inter-générations 
fontenaysiens 

Enseignement du français aux adultes non 
francophones dans le cadre d’ateliers de 
socialisation. 

3 000 € 

   

Fédération nationale des associations 
franco-africaines (FNAFA) 
Fontenay-sous-Bois 

Médiation sociale et l’accompagnement des 
familles africaines. 
Permanence juridique et anti-discrimination. 
Atelier sociolinguistique 

1 500 € 
 

2 000 € 
1 500 € 

   

Association Femmes Solidaires 
Fontenay-sous-Bois 

Accueil, écoute et soutien des femmes au 
quotidien. 

2 500 € 

   

Association Larris au cœur 
Fontenay-sous-Bois 

Atelier de socialisation à composante 
linguistique 

1 000 € 

   

Association Niaso Event 
Fontenay-sous-Bois 

Accompagnement des femmes et promotion 
des initiatives d’habitant(e)s dans le cadre 
d’activités et d’ateliers socioculturels 

2 500 € 

   

Association Germae - Ivry-sur-Seine Atelier de communication orale et écrite 1 500 € 
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Association Secours Populaire 
Français - Ivry-sur-Seine 

Initiation à la vie sociale et institutionnelle 
française par l’apprentissage de la langue 
française 

1 000 € 

   

Association Alizep - Ivry-sur-Seine J’aide mon enfant 
Halte-Alpha 

1 500 € 
1 200 € 

   

Association Kokoya - Ivry-sur-Seine Vivre mieux son quartier et agir ensemble 
pour son devenir 

3 000 € 

   

Association Compagnie de la 
Gare/Gare au théâtre 
Vitry-sur-Seine 

Action hors les murs - Festival Nous n’irons 
pas à Avignon 
Atelier avec le collège Jean-Perrin 

2 000 € 
 

1 500 € 
   

Association Compagnie Espace Temps 
Vitry-sur-Seine 

Cité, hors les murs 2 200 € 

   

Association Trait d'union et ses parents 
Sucy-en-Brie 

Médiation sociale 2 500 € 

   

CPCV (Centre protestant de 
communication et de vie) - Arcueil 

Point informatique Chaperon Vert (Pic vert) 3 000 € 

   

Association Hope - Choisy-le-Roi Animations Briand Pelloutier 2 000 € 
   

Association Scouts de France 
Choisy-le-Roi 

Développement d'une structure socio-
éducative pour les 7-15 ans 

1 500 € 

   

Maison d'Art Contemporain Chaillioux 
Fresnes 

Robe de mariée 2 000 € 

   

ASPIR (Actions de solidarité pour 
l’insertion en réseau) - L'Haÿ-les-Roses 

Information, orientation et accompagnement 
individuel 
Ateliers socio-linguistiques 

2 350 € 
 

2 350 € 
   

La Colombe - L'Haÿ-les-Roses Barbecue festif 
Projet Cinéma Préventif 

300 € 
600 € 

   

Rédige assistance - L'Haÿ-les-Roses Aider les populations en difficulté pour les 
démarches administratives et la recherche 
d’emplois 

1 000 € 

   

Les Dahlias - L'Haÿ-les-Roses Sorties et activités culturelles et ludiques 1 000 € 
   

Association Jeunes de Résidence 
L'Haÿ-les-Roses 

Bouge ta vie 1 000 € 

   

Association Lire Pour Vivre - Orly Activités socio-éducatives en lien avec 
l’apprentissage de la langue française  

4 000 € 

   

Association Génération 2010 
Val-de-Bièvre 

la Marseillaise 1 500 € 

   

La Fabrik’ - Villejuif Espaces en fêtes 
Théâtre en appartement 

1 500 € 
2 000 € 

 
INVESTISSEMENT 

 
APOPH - Plaine Centrale Ateliers de formation à la bureautique pour 

l’initiation, la remise à niveau et le 
perfectionnement. 

1 500 € 

   

Association Arc en Ciel 
Villeneuve-Saint-Georges 

Activités parentales à la Passerelle 1 000 € 

   



 104

Association Larris au Cœur 
Fontenay-sous-Bois 

Lutte contre l’exclusion et accès à la 
citoyenneté 

2 700 € 

   

Association Solidarité Internationale 
Vitry-sur-Seine 

Accompagnement à la scolarité 2 500 € 

   

Association Hope - Choisy-le-Roi Animations Briand Pelloutier 1 000 € 
 
 
2009-12-51 - Participation du Conseil général à l’atelier européen « grands projets urbains » 
à Emscher Park dans la Ruhr (5 au 8 juillet 2009). Délégation du Conseil général conduite par 
M. Laurent Garnier, vice-président, et de Mme Stéphanie Daumin, collaboratrice de cabinet.  
 
2009-12-54 – Protocole général d’accord avec la SADEV 94. Opération Ivry Confluences. 
 
 
DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET DE L’EMPLO I ____________________________________  
 
2009-12-2 - Soutien à l'économie sociale et solidaire. Subvention de 15 000 euros à l'association 
Pôle local d'économie solidaire chevillais. 
 
2009-12-21 - Partenariat avec les chambres consulaires. Adoption des plans d'actions 2009 de 
la Chambre de commerce et d'industrie de Paris Val-de-Marne, et de la Chambre de métiers et 
de l'artisanat du Val-de-Marne, dans le cadre des protocoles d'accord 2008-2010. 
 
 
SERVICE AIDES À L’HABITAT SOCIAL ______________________________________________________________  
 
2009-12-24 - Fonds de solidarité habitat (FSH). Sub vention complémentaire au titre des 
logements relais familiaux à des associations d'ins ertion par le logement. 
 

France Terre D'asile + 10 logements 21 342,90 € 

La Croix Rouge +   1 logement 2 134,29 € 

Habinser +   1 logement 2 134,29 € 
 
2009-12-36 - Aide financière départementale aux petits propriétaires fonciers. Aide 
départementale à l’amélioration du parc privé. Subventions à 73 bénéficiaires pour un montant 
total de 112 279,68 euros. 
 
 
SERVICE AIDES INDIVIDUELLES AU LOGEMENT ____________________________________________________  
 
2009-12-25 - Subvention de 16 800 euros la fondation Julienne-Dumeste. Réalisation d'une 
opération d'acquisition-amélioration de deux logements financés en PLAI, 27, rue Bel-Air et 
126, rue Pierre-Sémard à Saint-Maur-des-Fossés. 
 
2009-12-38 - Intervention du Département en faveur du logement locatif social. 
Subvention de 67 200 euros à l'Office public de l’habitat de Vincennes. Réalisation d'une 
opération de construction neuve, 37, rue de Montreuil sur la commune de Vincennes 
comprenant 8 logements locatifs sociaux collectifs dont 5 logements financés en PLUS et 3 en 
PLAI. 
 
2009-12-44 - Intervention du Département en faveur du logement locatif social. 
Subvention de 147 875 euros à l'Immobilière 3 F. Réalisation d'une opération de construction 
neuve, rue Jules-Ferry – Jardin-Parisien à L'Haÿ-les-Roses comprenant 30 logements locatifs 
sociaux financés en PLUS (27) et en PLAI (3). 
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2009-12-45 - Intervention du Département en faveur du logement locatif social. 
Subvention de 90 600 euros à l'Office public de l’habitat de Vincennes. Réalisation d'une 
opération d'acquisition-amélioration d'un immeuble, 188, rue Diderot à Vincennes comprenant 
14 logements locatifs sociaux collectifs dont 9 financés en PLUS et 5 en PLAI. 
 
2009-12-48 - Aide départementale à la réhabilitation du parc locatif social. Programmation 2007. 
Décision définitive de financement. Subvention de 165 750 euros à Valophis Habitat, office 
public de l'habitat du Val-de-Marne (ex-OPAC 94) concernant la résidence ORIX à Choisy-le-
Roi. 
 
 
DIRECTION DES TRANSPORTS, DE LA VOIRIE ET DES DÉPLA CEMENTS ________________________________  
 
2009-12-3 - Convention avec la Ville d'Ivry-sur-Seine. Financement pour les travaux 
complémentaires à l'installation des stations Vélib' sur voiries départementales. 
 
2009-12-5 - Convention avec la SNCF. Frais supplémentaires supportés par la SNCF liés à 
l'obtention et à la mise en oeuvre de plages dérogatoires dans le cadre du projet de réseau de 
desserte associé à la liaison A4 - RN4. 
 
2009-12-23 - Mise en œuvre du schéma départemental des itinéraires cyclables. Convention 
avec Port autonome de Paris, agence partenaire de Bonneuil-sur-Marne. Création d'une 
continuité cyclable à Bonneuil. 
 
2009-12-29 - Avenant n° 1 au marché avec le groupement d'entr eprises conjointes Dubus-
Richez (mandataire)/Berim. Transfert du marché au groupement d'entreprises conjointes SAS 
Richez Associés (mandataire)/Berim. Marché de maîtrise d’œuvre pour la requalification de la RN 
186 Pôle de Choisy-le-Roi. 
 
2009-12-42 – Convention avec le département de la Seine-Saint-Denis, la Ville de Créteil et le 
Syndicat des transports d’Île-de-France (STIF). Règles d'organisation de la maîtrise d'ouvrage 
du projet EST TVM pour la réalisation des études préopérationnelles relatives à la partie 
infrastructures et insertion urbaine de l'ensemble du tracé. 
 
2009-12-47 – Lancement d’un appel d'offres ouvert européen. Requalification de la RD 7 Nord 
(ex-RN 7). Travaux de comblement des passages souterrains à gabarit réduit Eugène-Thomas 
au Kremlin-Bicêtre et Jean-Baptiste-Clément à Villejuif. 
 
 

PÔLE ARCHITECTURE ET ENVIRONNEMENT 
 
DIRECTION DES SERVICES DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’A SSAINISSEMENT _________________________  
 
2009-12-10 - Accueil de M. Mohamed Camara, photographe malien, dans le cadre du festival 
de l'Oh ! 2009. 
 
2009-12-15 - Convention avec l’Agence de l’eau Seine-Normandie (AESN). Aide financière de 
l’Agence pour les études préliminaires à des réhabilitations - programme 2009. 
 
2009-12-50 - Convention avec le Port autonome de Paris - Agence portuaire de Bonneuil-sur-
Marne. Occupation du domaine fluvial lors du Festival de l'Oh ! 2009. 
 
2009-12-55 – Convention avec la commune de Vincennes. Occupation du domaine public 
départemental d'assainissement. 



 106

2009-12-56 - Fixation du montant de la redevance due au Départem ent au titre de 
l'occupation, pour une activité de restauration amb ulante, située sur les parcs 
départementaux.  
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil général n° 2008 – 1.3 .3. du 20 mars 2008 portant délégation 
d’attribution à la Commission permanente ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Le montant de la redevance due par l’exploitant est forfaitaire et identique pour tous 
les candidats, à savoir : 60 € pour un week-end, 30 € pour une journée, 20 € pour une demi-
journée ou une soirée. 
 
Article 2 : Les modalités de paiement de la redevance seront prévues par la convention 
d’occupation du domaine public conclue entre le président du Conseil général au titre de ses 
compétences exclusives en matière de gestion du domaine et le bénéficiaire. 
 
Article 3 : Les recettes seront imputées au budget de l’exercice à l’imputation budgétaire 
75.70.752.1. 
 
 
DIRECTION DES BÂTIMENTS _____________________________________________________________________  
 
2009-12-12 - Marché avec le groupement solidaire Sanitra Services-Sanet (suite à un appel d'offres 
ouvert). Pompage, dégorgement et inspection télévisée des réseaux d'assainissement des 
bâtiments publics dépendants du Conseil général du Val-de-Marne.  
 
2009-12-13 - Convention avec la commune de Vitry-sur-Seine. Gestion des réseaux 
d'assainissement. 
 
2009-12-17 - Avenant n° 1 au marché avec l’entreprise Plastal u SA. Travaux de réfection des 
façades et de l'étanchéité à la crèche Liberté à Maisons Alfort. 
 
2009-12-35 - Marché avec la société GEC Île-de-France (suite à un appel d'offres ouvert). Travaux 
d'étanchéité des toitures terrasses au collège Louis-Pasteur à Créteil. 
 
2009-12-40 - Marchés avec diverses entreprises (suite à un appel d'offres ouvert). Travaux de 
rénovation partielle du rez-de-chaussée bas au collège Antoine-Watteau à Nogent-sur-Marne. 
Lot 1 : maçonnerie/menuiserie bois/plomberie - entreprise Briand 
Lot 2 : menuiserie aluminium - entreprise Vitry 
Lot 3 : électricité - entreprise Entra 
Lot 4 : peinture - entreprise Maisonneuve 
Lot 5 : faux-plafonds - entreprise C2P 
 
2009-12-41 - Marché avec la société Roussière (suite à un appel d'offres ouvert). Travaux de réfection 
des couvertures du collège Jean-Perrin au Kremlin-Bicêtre. 
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DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DU PAYSAGE _________________________________________________  
 
2009-12-33 - Fixation du montant de la redevance due au Départem ent au titre de 
l'occupation à titre précaire et temporaire du parc  des Lilas pour l'organisation d'un 
festival Sur les pointes  par l'Assoce Kipik.  
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les articles L. 2125-1, L. 2125-4, L. 2125-5, L. 2125-6 du Code général de la propriété des 
personnes publiques 
 
Vu la délibération du Conseil général n° 2008 – 1.3 .3. du 20 mars 2008 portant délégation 
d’attribution à la Commission permanente ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Le montant de la redevance due par l’exploitant est composé de deux parties : 
– une partie forfaitaire sur les recettes de restauration égale à 150 €, 
– une partie variable fixée à 5 % du résultat net de billetterie (coût total de la programmation 

artistique hors frais techniques et annexes rapporté aux recettes liées à la vente des billets). 
 
Article 2 : Les modalités de paiement de la redevance seront prévues par la convention 
d’occupation du domaine public conclue entre le Président du Conseil général au titre de ses 
compétences exclusives en matière de gestion du domaine et le bénéficiaire. 
 
Article 3 : Les recettes seront imputées au chapitre 70, sous-fonction 70, nature 70323 
Redevance d’occupation du domaine public départemental du budget. 
 
 
2009-12-39 - Marché avec l'entreprise SA Mabillon (suite à un marché à procédure adaptée - Art. 30 du 
CMP). Entretien général des arbres dans les parcs et espaces extérieurs départementaux, 
secteur ouest  
 

PÔLE ÉDUCATION ET CULTURE 
 
DIRECTION DE L’ÉDUCATION ET DES COLLÈGES ___________________________________________________  
 
2009-12-9 - Convention avec la commune de Créteil. Mise à disposition des équipements 
sportifs de aux collèges Simone-de-Beauvoir, Amédée-Laplace et Albert-Schweitzer. 
 
2009-12-34 - Subventions aux collèges participant au dispositif École ouverte pour 
l'année 2009.  
 
– collège Elsa-Triolet à Champigny-sur-Marne .............................................................. 1 525,84 € 
– collège Paul-Vaillant-Couturier à Champigny-sur-Marne ............................................ 1 525,50 € 
– collège Louis-Issaurat à Créteil ................................................................................... 1 019,72 € 
– collège Albert-Schweitzer à Créteil.............................................................................. 1 444,95 € 
– collège Pierre-de-Ronsard à l’Haÿ-les-Roses ................................................................ 602,84 € 
– collège Jules-Ferry à Maisons-Alfort .............................................................................. 867,14 € 
– collège Robert-Desnos à Orly ..................................................................................... 1 259,84 € 
– collège Karl-Marx à Villejuif ............................................................................................ 951,61 € 
– collège Guy-Moquet à Villejuif ..................................................................................... 3 031,59 € 
– collège Jules-Ferry à Villeneuve-Saint-Georges ......................................................... 1 382,80 € 
– collège Joseph-Lakanal à Vitry-sur-Seine ................................................................... 1 589,19 € 
– collège François-Rabelais à Vitry-sur-Seine ............................................................... 1 798,99 € 
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2009-12-49 - Modification des secteurs scolaires des collèges Ém ile-Zola à Choisy-le-Roi 
et Paul-Valéry à Thiais pour la rentrée scolaire 20 09/2010. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code de l'éducation ; 
 
Vu la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant disposi tions diverses relatives aux collectivités 
locales ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu la délibération du Conseil général n° 2008-2 – 1 .3.3. du 20 mars 2008 portant délégation 
d’attributions à la Commission permanente ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article 1er : Décide de la modification des secteurs des collèges Émile-Zola à Choisy-le-Roi et 
Paul-Valéry à Thiais comme suit : sont sectorisées sur le secteur du collège Paul-Valéry à Thiais 
les rues de Choisy-le-Roi suivantes :  

– avenue Gambetta, 
– allée Gabriel, 
– avenue du Président-Roosevelt, 
– rue Rouget-de-Lisle, 
– boulevard des Alliés, 
– rue du 25-Août-1944. 

 
Article 2 : Les présentes décisions s'appliquent aux élèves entrants en 6e à la rentrée scolaire 
2009/2010. 
 
 
MUSÉE DÉPARTEMENTAL D’ART CONTEMPORAIN MAC/VAL __________________________________________  
 
2009-12-11 - Aide à l'édition de catalogues d'exposition. 1 re série 2009  
 
Association Artcité - Fontenay « Fragments » 5 000 € 
Ville de Passy Hommage au sculpteur Albert Féraud 5 000 € 
Ville de Choisy-le-Roi « Dialogue » de Fabienne Auzole 

Projet « In situ » (quartier du Port) d’Elsa Mazeau 
900 € 

5 400 € 
Maison d’art Bernard-Anthonioz « Radio Pétrovitch » de Françoise Pétrovitch 10 000 € 
Association Arts Diffusion « Frasq » 3 000 € 
Ville de Villeneuve-Saint-Georges « Avec amour » d’Alfredo Garzon 6 600 € 
 
 
2009-12-14 - Redevance d'occupation d'un studio-atelier d'artist e au Mac/Val.  
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil général n° 2008 – 1.3 .3. du 20 mars 2008 portant délégation 
d’attribution à la Commission permanente ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 
Article 1er : Fixe le montant mensuel de la redevance d’occupation temporaire du domaine public 
départemental pour un atelier d’artiste du MAC/Val à 400 € pour les occupations ne relevant pas 
de la destination d’origine de ces espaces. Ce montant est destiné à couvrir notamment les frais 
de fluides de ces espaces et de nettoyage. 
 
Article 2 : Les recettes correspondantes sont inscrites au chapitre 70, sous-fonction 314, nature 
70232 et 7038 du budget. 
 

*** 
 
2009-12-32 - Avenant à la convention de résidence d'artiste au MAC/VAL avec Inci Eviner. 
 
2009-12-57 - Tarification du MAC/VAL.  
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu ses délibérations n° 05-33-18 du 10 octobre 2005 , 06-11-24 du 10 avril 2006, 06-23-22 du 
4 septembre 2006 et 07-25-17 du 10 décembre 2007 relatives aux tarifs du MAC/VAL ; 
 
Vu la délibération du Conseil général n° 2008-2 – 1 .3.3. du 20 mars 2008 portant délégation 
d’attributions à la Commission permanente ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil général ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
Article unique  : Les tarifs du MAC/VAL, musée départemental d’art contemporain du Val-de-
Marne sont fixés comme suit à compter du 1er septembre 2009.  
Les recettes sont imputées au chapitre 70, sous-fonction 314, natures 701, 7062, 7038 et 
chapitre 77, sous-fonction 314, nature 7713.  
 

Entrée au musée 
Collection permanente et expositions temporaires 

Visiteurs individuels 
_______________ 

 
Tarification liée à un critère d'âge du visiteur individuel 

 
Entrée au musée :tarif plein................................................................................................... 5,00 € 
Entrée au musée : moins de 18 ans...................................................................................... gratuit 
Tarif réduit pour les seniors (+ de 65 ans) cinéma et musée................................................ 2,50 € 
 

Tarification liée à un critère social 
 
Entrée au musée : allocataires du RMI - RSA ...................................................................... gratuit 
Entrée au musée : étudiants.................................................................................................. gratuit 
Entrée au musée : artistes de la Maison des artistes............................................................ gratuit 
Entrée au musée de personnes justifiant de leur statut sur présentation d'une carte 
professionnelle (Journalistes, photographes de presse, conservateurs et attachés de conservation 
du patrimoine, critique d'art, Icom)........................................................................................................................ gratuit 
Entrée au musée : demandeurs d'emploi.............................................................................. gratuit 
Entrée au musée : personnes allocataires de l'allocation aux adultes handicapés............... gratuit  
Entrée au musée : personnes accompagnant des personnes en situation de handicap...... gratuit  
Tarif réduit pour tous les enseignants .................................................................................. 2,50 € 
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Tarification liée à un partenariat 
 
Entrée au musée : personnes détentrices d'un « pass » d'un partenaire du musée ............ 2,50 € 
Entrée au musée / enseignants dans le cadre d'un projet pédagogique............................... gratuit 
Entrée au musée à l'occasion d'un événement en partenariat ou journée promotionnelle ... gratuit 
 

Tarifications exceptionnelles 
 
Entrée au musée à l'occasion de la journée du patrimoine................................................... gratuit 
Entrée au musée à l'occasion de la nuit des musées ........................................................... gratuit 
Entrée au musée à l'occasion des vernissages .................................................................... gratuit 
Entrée au musée le premier dimanche de chaque mois....................................................... gratuit 
Contremarque pour entrée gratuite en cas de fermeture de la collection permanente ................ gratuit 
Entrée gratuite dans le chéquier loisirs Pass Val-de-Marne 

du Comité départemental du tourisme .......... gratuit 
Invitations à distribuer (lots, partenaires, prescripteurs)........................................................ gratuit 
 

Autres tarifications 
 
Prêt d'un audioguide.............................................................................................................. gratuit 
Atelier « fabriques d'art contemporain », tarif par enfant accompagné ou non..................... 2,00 € 
 

Visites de groupe, accompagnées ou non 
Collection permanente et expositions temporaires 

 
Visite de groupe autonome.................................................................................................... 2,50 € 
 

Déclinaison de tarifs pour mise à disposition de conférenciers 
 

Groupes 
groupes de  

(centres aérés, 
associations 

Pendant les horaires 
d'ouverture du musée 

 scolaires, 
 jeunes visiteurs  
 centres de loisirs, 
 jeunesse…) 
 
• gratuit 
 

Associations, hôpi 
en partenariat 

Pendant les horaires 
d'ouverture du musée 

taux, institutions 
 avec le musée 
 
• gratuit 
 

Centre culturels, 
associations d'adultes, 

groupes de 

 centres sociaux, 
 administration, 
 particuliers. 

— pendant les horaires 
d'ouverture du musée 

• 60 € par conférencier  
en semaine 

• 80 € par conférencier  
le week-end 

VISITE GUIDÉE 
MISE À DISPOSITION D'UN CONFÉRENCIER 
 

Critères communs : 
 
– en dehors des visites fixes 
hebdomadaires gratuites ; 

– groupes de 10 personnes minimum, 
tarif de groupe applicables ou gratuité 
au regard des critères applicables ; 
– réservation obligatoire en fonction 
des disponibilités. 

— hors horaire d'ouverture  
avec location d'espace 
 

• 100 € 

Comités  d'entreprises  
— pendant les horaires 
d'ouverture du musée 

• 90 € par conférencier 
en semaine 

• 120 € par conférencier le 
week-end 
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— hors horaire d'ouverture  
avec location d'espace 

 
• 150 € 
 

Entre prises 
— pendant les horaires 
d'ouverture du musée 

• 150 € par conférencier 
en semaine 

• 200 € par conférencier le 
week-end 

 

— hors horaire d'ouverture 
avec location d'espace 
 

• 250 € 

Annulation de visites accompagnées Pour toutes les catégories.  • 40 € 
 

Cinéma 
(hors vidéo-club et programmation accompagnant les expositions temporaires) 

Entrée au cinéma .................................................................................................................. 5,00 € 
Entrée au cinéma - tarif groupe plus de 10 personnes - prix unitaire.................................... 2,50 € 
Entrée au cinéma - tarif réduit individuel ............................................................................... 2,50 € 
 

Abonnements annuels 
 
Abonnement annuel ............................................................................................................ 15,00 € 
Abonnement annuel duo ..................................................................................................... 25,00 € 
Abonnement annuel individuel au-delà de 100 cartes - Prix unitaire .................................. 12,00 € 
Abonnement annuel duo au delà de 100 cartes - Prix unitaire............................................ 20,00 € 
Abonnement jeune (avec carte Imagin'R) ............................................................................. gratuit 
Remise d'abonnement annuel à titre gratuit dans le cadre d'action de mécénat .................. gratuit 
 

Cartes photocopies 
 
Carte 10 photocopies ............................................................................................................ 1,00 € 
Carte 20 photocopies ............................................................................................................ 1,50 € 
Carte 50 photocopies ............................................................................................................ 2,50 € 
 
 
SERVICE DES SPORTS __________________________________________________________________________  
 
2009-12-31 – Occupation Complexe départemental de modélisme des Marmousets Jean-Moy. 
Convention avec l’association Club de modélisme des Marmousets, C2M.  
 
 

PÔLE ENFANCE ET FAMILLE 
 
DIRECTION DES CRÈCHES _______________________________________________________________________  
 
2009-12-1 - Convention avec la Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne. Service pour la 
consultation d’informations de la base allocataire de la CAF sur le site internet www.caf.fr. 
 
 

PÔLE ACTION SOCIALE ET SOLIDARITÉS 
 
DIRECTION DES SERVICES AUX PERSONNES ÂGÉES ET AUX P ERSONNES HANDICAPÉES _______________  
 
2009-12-28 - Convention avec l'Institut d'urbanisme de Paris (Université Paris-XII) dans le cadre 
du projet européen Leonardo « Design for all » relatif à l'accessibilité de l'espace public. 
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DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE ________________________________________________________________  
 
2009-12-4 - Subvention de 4 800 euros à l'entreprise d'insertion Escale dans le cadre du 
programme départemental d'insertion.  
 
2009-12-7 - Subventions à cinq structures d'insertion par l'act ivité économique dans le 
cadre du programme départemental d'insertion.  
 
Les Restaurants du Cœur ................................................................................................. 40 800 € 
Val-Bio - Île-de-France ...................................................................................................... 17 800 € 
Association nationale de développement des épiceries solidaires.................................... 17 500 € 
Fresnes services ............................................................................................................... 10 000 € 
Régie de quartier de Créteil................................................................................................. 4 800 € 
 
2009-12-43 - Avenants aux marchés publics avec des organismes pr estataires, dans le 
cadre du programme départemental d'insertion profes sionnelle et sociale 2007-2009, 
modifiant l'index de référence pour la révision des  prix.  
 

CONSULTATION PRESTATIONS ACCÈS EMPLOI EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 
 

Accès emploi sur le territoire des Comités locaux d’insertion 
de L'Haÿ-les-Roses et Vitry-sur-Seine 

Eurydice Partners 
 

Accès emploi sur le territoire des CLI de Créteil et d'Orly 
Association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) 

 
Accès emploi sur le territoire des CLI de Joinville-le-Pont et de Champigny-sur-Marne 

Promotion formation et développement (PFD) 
 

CONSULTATION PRESTATIONS ACCÈS EMPLOI DANS LES MÉTIERS EN TENSION 
EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 

 
Accès emploi dans les métiers de service aux personnes 

sur le territoire des CLI de L'Haÿ-les-Roses, Vitry-sur-Seine et Orly 
Alfa pluriformation 

 
Accès emploi dans les métiers de service aux personnes 

sur le territoire des CLI de Créteil, Joinville-le-Pont et Champigny-sur-Marne 
Psychorec 

 
Accès emploi dans le secteur des transports et de la logistique 

École de conduite française (ECF) 
 

Accès emploi dans le secteur de l'hôtellerie-restauration 
GRETA des métiers du tourisme 

 
Accès emploi dans le secteur du commerce 

GRETA tertiaire 94 
 

Accès emploi dans le secteur du secrétariat-comptabilité 
GRETA tertiaire 94 

 
CONSULTATION PRESTATIONS ACCÊS EMPLOI POUR CADRES OU JEUNES DIPLOMÉS 

EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 
 

Accès emploi pour cadres ou jeunes diplômés 
sur le territoire des CLI de L'Haÿ-les-Roses, Vitry-sur-Seine et Orly 

Impact Formation 
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Accès emploi pour cadres ou jeunes diplômés 
sur le territoire des CLI de Joinville-le-Pont, Champigny-sur-Marne et Créteil 

France Énergie Emploi 
 

CONSULTATION PRESTATIONS APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS AVEC PROJET EMPLOI 
EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 

 
Alphabétisation avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Vitry-sur-Seine 

Institut de promotion des travailleurs (IPTR) 
 

Français langue étrangère avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Vitry-sur-Seine 
Alfa Pluriformation 

 
Français langue étrangère avec projet emploi sur le territoire de la CLI d'Orly 

Institut de développement et d'enseignement du français langue étrangère (IDEFLE) 
 

Alphabétisation avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Créteil 
IPTR 

 
Français langue étrangère avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Créteil 

IDEFLE 
 

Alphabétisation avec projet emploi sur le territoire de la CLI de L'Haÿ-les-Roses 
Geforme 94 

 
Français langue étrangère avec projet emploi sur le territoire de la CLI de L'Haÿ-les-Roses 

Association d'insertion et de formation professionnelle (AIFP) 
 

Alphabétisation avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Champigny-sur-Marne 
Geforme 94 

 
Français langue étrangère avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Champigny-sur-Marne 

Alfa Pluriformation 
 

Alphabétisation avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Joinville-le-Pont 
FORM.A 

 
Français langue étrangère avec projet emploi sur le territoire de la CLI de Joinville-le-Pont 

FORM.A 
 

CONSULTATION PRESTATIONS PROJET EMPLOI EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 
 

Projet emploi sur la CLI de Vitry-sur-Seine 
Institut d'éducation permanente (INSTEP) 

 
Projet emploi sur la CLI d'Orly 

Impact Formation 
 

Projet emploi sur la CLI de Créteil 
Perspectives 

 
Projet emploi sur la CLI de Joinville-le-Pont 

PFD 
 

Projet emploi sur la CLI de Champigny-sur-Marne 
FORM.A 
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CONSULTATION PRESTATIONS PROJET EMPLOI DANS LES DOMAINES ARTISTIQUES 
EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 

 
Projet emploi dans les domaines artistiques sur l'ouest et l’est du département 

Stragefi 
 

CONSULTATION PRESTATIONS DIAGNOSTIC EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 
 

Diagnostic sur la CLI de Vitry-sur-Seine 
Institut de formation pour l'insertion, la réinsertion et la qualification (IFIRQ) 

 
Diagnostic sur la CLI de Joinville-le-Pont 

Psychorec 
 

Diagnostic sur la CLI de Champigny-sur-Marne 
IFIRQ 

 
CONSULTATION PRESTATIONS MOBILISATION-DYNAMISATION 

EN DIRECTION DE PUBLICS BÉNÉFICIAIRES DU RMI 
 

Mobilisation-Dynamisation sur la CLI de Créteil 
Avenirs Créatifs 

 
Mobilisation-Dynamisation sur la CLI de Champigny-sur-Marne 

Jeunesse culture loisirs et technique (JCLT) 
 
 

PÔLE RESSOURCES 
 
DOMAINE CHÉRIOUX ____________________________________________________________________________  
 
2009-12-8 - Convention avec l’université Paris-XII Val-de-Marne pour la période du 1er janvier 
2009 au 31 décembre 2009. Entretien des espaces verts de l’institut universitaire de 
technologie, site de Vitry-sur-Seine.  
 
 
SERVICE DES ASSEMBLÉES _____________________________________________________________________  
 
2009-12-53 - Représentation du Conseil général au sein du consei l d'administration de 
l'établissement social et médico-social intercommun al (EPSMI) d'Ivry-sur-Seine et de 
Vitry-sur-Seine.  
 
M. Pierre Bell’lloch, Mme  Chantal Bourvic, M. Christian Fournier, conseillers généraux sont désignés  
 
 
SERVICE CONTENTIEUX ET ASSURANCES _________________________________________________________  
 
2009-12-58 - Autorisation au président du Conseil général d'ester en justice pour des désordres 
affectant un puits hélicoïdal situé sous la RN7 à Villejuif. 
 
 
SERVICE DES AFFAIRES FONCIÈRES ______________________________________________________________  
 
2009-12-19 - Reconduction au titre de l'année 2010 du marché avec la société ATGT. 
Réalisation de prestations topographiques. Réalisation de travaux fonciers et rédactions d'actes 
administratifs. 
 
2009-12-27 – Aménagement de la RNIL 6 devenue RD 6 à Maisons-Alfort. Acquisition auprès 
de Réseau ferré de France d'une partie de la parcelle cadastrée C n° 20, lot B, square Amédée-
Chenal pour 571 m². 
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2009-12-52 - Convention de servitude portant sur les parcelles désormais cadastrées AI 19 et AI 
5, rue de la Pompe - avenue de la Cité, propriété de l'État Camnirp et du Département du Val-
de-Marne. Gestion confiée à la Semmaris, MIN de Rungis - Commune de Chevilly-Larue. 
Canalisations d'assainissement eaux pluviales n° 21 -330 et eaux usées n° 21-331. 
 
 
SERVICE GESTION IMMOBILIÈRE ET PATRIMONIALE ________________________________________________  
 
2009-12-26 - Bail commercial avec M. Nouriely. Location de 99 places de parking, rue Gustave-
Eiffel à Créteil au parking silo Est dit « L'Échat ». 
 
2009-12-59 - Marché avec l’agent général d’assurances Clément/Delpierre/Axa et la compagnie 
Smabtp. Approbation d'un accord cadre de services d'assurance Dommages ouvrage et 
décennale complémentaire se rapportant à l'ensemble des opérations de construction du 
Département dont le coût prévisionnel unitaire est supérieur à 15 000 000 euros TTC et inférieur 
à 40 000 000 euros TTC. 
 
 
SERVICE DU BUDGET ___________________________________________________________________________  
 
2009-12-46 - Remise gracieuse de pénalités de retard sur les taxes d'urbanisme. 
 
 
SERVICE DE LA COMPTABILITÉ ___________________________________________________________________  
 
2009-12-22 - Garantie départementale au Syndicat mixte d’action foncière du Val-de-Marne 
SAF’94 (à hauteur de 50 %) pour un emprunt de 125 425 euros destiné à l'acquisition d'un bien 
situé 57, rue du Four dans le périmètre Hautes Bornes à Choisy-le-Roi. Bonification partielle des 
intérêts de l’emprunt. 
 
 
DIRECTION DES SYSTÈMES D’INFORMATION _______________________________________________________  
 
2009-12-18 - Avenant n° 1 au marché avec la société Neuf Cege tel. Services de téléphonie fixe. 
Lot n° 4 : Fourniture de numéros non géographiques et de services associés. 
 
2009-12-20 - Avenant n° 2 au marché avec la société Neuf Cege tel. Services de téléphonie fixe. 
Lot n° 5 : services d'accès à internet. 
 
 
DIRECTION DE LA LOGISTIQUE ___________________________________________________________________  
 
2009-12-6 - Marché avec la société Pintel (suite à un appel d’offres ouvert européen). Fourniture et la 
livraison de jouets et de cadeaux de Noël pour les enfants du personnel départemental et 
réalisation d’un catalogue personnalisé pour leur présentation. 
 

_______________ 
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Arrêtés 
 
 
DIRECTION DE LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE ET PROMOTION DE LA SANTÉ ______________  
 

n° 2009-328 du 3 juillet 2009 
 
Agrément de la crèche inter-entreprises multi-accue il Gazouillis, 
4, rue de la Révolution à Ivry-sur-Seine. 
 
Le Président du Conseil général, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles - Livre II - Différentes formes d’aide et d’actions 
sociales - Titre 1er - Chapitre IV accueil des jeunes enfants (article L. 214-1) ; 
 
Vu le décret n° 92-785 du 6 août 1992, relatif à la  protection maternelle et infantile ; 
 
Vu le décret n° 2000-762 du 1 er août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil des 
enfants de moins de 6 ans ; 
 
Vu le décret n° 2007-230 du 20 février 2007 relatif  aux établissements et services d’accueil des 
enfants de moins de 6 ans ; 
 
Vu le procès-verbal délivré le 28 mai 2009 par la Commission communale de sécurité et 
d’accessibilité ; 
 
Vu la demande formulée par la directrice de la société Petite enfance gestion ; 
 
Vu l’avis du médecin, directeur du service départemental de protection maternelle et infantile ; 
 
Sur la proposition du Directeur général des services départementaux du Val-de-Marne ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : La crèche inter-entreprises multi-accueil Gazouillis, 4, rue de la Révolution à Ivry-sur-
Seine est agréée à compter du 2 juin 2009. 
 
Article 2 : Le nombre d’enfants âgés de 3 mois à 3 ans pouvant être accueilli simultanément 
dans l’établissement est fixé à 40 enfants y compris l’accueil d’urgence dans la mesure où les 
normes de personnel sont respectées en fonction du nombre d’enfants présents. 
 
Article 3 : La direction de la crèche est assurée par Mme Peggy GARNIER, éducatrice de jeunes 
enfants avec pour adjointe Mme Geneviève MORELLI, infirmière puéricultrice. 
 
Article 4 : Le règlement intérieur de la crèche est agréé par le Président du Conseil général. 
 
Article 5 : Le Directeur général des services départementaux et la directrice de la société Petite 
enfance gestion, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département. 
 
Fait à Créteil, le 3 juillet 2009 Pour le Président du Conseil général, 

et par délégation, 
 

Conseillère générale déléguée 
 

Marie KENNEDY 
______________ 
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DIRECTION DES SERVICES AUX PERSONNES ÂGÉES ET AUX P ERSONNES HANDICAPÉES _______________  
 

n° 2009-326 du 1 er juillet 2009 
 
Versement d'une avance de trésorerie en début d'exe rcice budgétaire à l'Association 
familiale d'Ablon au titre de ses interventions dan s le domaine des aides à domicile. 
 
Le Président du Conseil général, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la délibération n° 03-303-03S-14 du Conseil géné ral du 3 février 2003 fixant les modalités de 
versement d'une avance aux associations intervenant dans le domaine des aides à domicile ; 
 
Vu la demande formulée par l'Association familiale d’Ablon, ayant son siège social 18, rue du 
Maréchal-Foch à Ablon-sur-Seine (94480), dans son courrier du 26 mai 2009 ; 
 
Vu la convention fixant les conditions de versement d’une avance en début d’exercice 
budgétaire aux associations intervenant dans le domaine des aides à domicile conclue entre 
l’association et le Département du Val-de-Marne le 26 mai 2009 ; 
 
Sur la proposition de M. le Directeur général des services départementaux ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Le montant de l'avance consentie à l'association familiale d’Ablon, est fixé pour 
l'année 2009 à la somme de 25 000 €. 
 
Article 2 : Monsieur le Directeur général des services départementaux est chargé de l'application 
du présent arrêté. 
 
Fait à Créteil, le 1er juillet 2009 Pour le Président du Conseil général, 

et par délégation, 
 

Le vice-président 
 

Christian FOURNIER 
_________________ 
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SERVICE DE LA COMPTABILITÉ ___________________________________________________________________  
 

n° 2009-329 du 3 juillet 2009 
 
Actualisation des modalités de fonctionnement de la  régie d'avances instituée auprès du 
Service Ressources et Initiatives. 
 
Le Président du Conseil général, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant  règlement général sur la Comptabilité 
publique ; 
 
Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relat if aux régies de recettes, d’avances et de 
recettes et d’avances, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant 
le Code général des collectivités territoriales et complétant le Code de la santé publique et le 
Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à l a responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 
 
Vu l’instruction interministérielle n° 06-031-A-B-M  du 21 avril 2006 relative à l’organisation, au 
fonctionnement et au contrôle des régies des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté interministériel du 3 septembre 2001 
relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs 
d’avances et aux régisseurs de recettes relevant d’organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu la délibération du Conseil général n° 94-128-07S -05 du 27 juin 1994 et la délibération de la 
Commission permanente n° 01-32-02 du 15 octobre 200 1 relatives au régime indemnitaire des 
régisseurs de recettes et d’avances ; 
 
Vu la délibération de la Commission permanente n° 0 4-01-19 du 5 janvier 2004 portant création 
d’une régie d’avances auprès du Service des actions sociales générales à la DiPAS ; 
 
Vu l’arrêté n° 2004-37 du 30 janvier 2004 fixant le s modalités de fonctionnement de ladite régie ; 
 
Vu l’arrêté n° 2004-433 du 14 mai 2004 portant exte nsion des modalités de fonctionnement de 
ladite régie ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’actualiser les modalités de fonctionnement de cette régie d’avances 
instituée auprès du service désormais dénommé Service Ressources et Initiatives de la 
direction de l’Action sociale ; 
 
Vu l’avis conforme du Payeur départemental en date du 9 juin 2009 ; 
 
Sur proposition du Directeur général des services départementaux ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Une régie d’avances est donc instituée auprès du Service Ressources et Initiatives 
de la direction de l’Action sociale. 
 
Article 2 : La régie d’avances est installée Immeuble Solidarités, 7-9, rue Félix-Eboué – 
94000 Créteil. 
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Article 3 : La régie permet le règlement des dépenses : 
– de transport 
– de petites fournitures et matériels 
– d’alimentation, de fêtes et cérémonies 
– de droits d’entrée 
– de petite pharmacie 
– d’affranchissement 
– de prestations de service 
– de petits frais de séjour pour les usagers 
 
Article 4 : Les dépenses désignées à l’article 3 sont payées selon les modes de règlement 
suivants :  
– en numéraire  
– par chèque 
– par carte bancaire 
 
Article 5 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la 
Trésorerie générale à Créteil. 
 
Article 6 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 4 500 €. 
 
Article 7 : Le régisseur verse auprès du Payeur départemental du Val-de-Marne la totalité des 
opérations de dépenses au minimum une fois par mois. 
 
Article 8 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 9 : Le régisseur et le mandataire suppléant sont désignés par le Président du Conseil 
général sur avis favorable du comptable. 
 
Article 10 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 11 : Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 12 : Les arrêtés n° 2004-37 du 30 janvier 2004 et n° 2004-433 du 14 mai 2004 sont 
abrogés. 
 
Article 13 : Le Directeur général des services départementaux, le Payeur départemental sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Fait à Créteil, le 3 juillet 2009 Pour le Président du Conseil général, 

et par délégation, 
 

Le vice-président 
 

Pascal SAVOLDELLI 
_________________ 
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____________________________________________________ n° 2009-330 du 3 juillet 2009  
 
Attribution d'une avance exceptionnelle à la régie d'avances instituée auprès du foyer de 
l'Enfance le Relais à Vitry-sur-Seine. 
 
Le Président du Conseil général, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relat if aux régies de recettes, d’avances et de 
recettes et d’avances, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics modifiant 
le Code général des collectivités territoriales et complétant le Code de la santé publique et le 
Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à l a responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 
 
Vu l’instruction interministérielle n° 06-031-A-B-M  du 21 avril 2006 relative à l’organisation, au 
fonctionnement et au contrôle des régies des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté interministériel du 3 septembre 2001 
relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs 
d’avances et aux régisseurs de recettes relevant d’organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu la délibération du Conseil général n° 94-128-07S -05 du 27 juin 1994 et la délibération de la 
Commission permanente n° 01-32-02 du 15 octobre 200 1 relatives au régime indemnitaire des 
régisseurs de recettes et d’avances ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 70-87 du 30 janvier 1970  instituant une régie de recettes auprès du 
foyer départemental Le Relais à Vitry-sur-Seine ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 272 du 25 mars 1970 inst ituant une régie d’avances auprès du foyer de 
l’enfance Le Relais à Vitry-sur-Seine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2001-762 du 28 décembre 2001 portant  actualisation du fonctionnement de la 
régie d’avances et de recettes instituée auprès du foyer départemental Le Relais à Vitry-sur-
Seine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2008-172 du 1 er avril 2008 portant augmentation du montant de la régie d’avances 
instituée auprès du foyer départemental Le Relais, 46-48, rue Jules-Lagaisse à Vitry-sur-Seine ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’attribuer une avance exceptionnelle, pour faire face aux dépenses 
liées au transfert des équipes éducatives pour le mois de juillet ainsi que les frais liés à l’accueil 
d’urgence ; 
 
Vu l’avis favorable du Payeur départemental en date du 11 juin 2009 ; 
 
Sur proposition du Directeur général des services départementaux ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Une avance exceptionnelle de 3 000 € est consentie à compter du 15 juin 2009 à la 
régie d’avances instituée auprès du foyer Le Relais, 46-48, rue Jules-Lagaisse à Vitry-sur-Seine, 
pour faire face aux dépenses liées au transfert des équipes éducatives pour le mois de juillet 
ainsi que les frais liés à l’accueil d’urgence. Cette avance devra être remboursée au plus tard le 
31 août 2009. 
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Article 2 : Le régisseur n’est pas assujetti au cautionnement complémentaire conformément aux 
dispositions de l’arrêté ministériel du 28 mai 1993. 
 
Article 3 : Le Directeur général des services départementaux, le Payeur départemental sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Créteil, le 3 juillet 2009 Pour le Président du Conseil général, 

et par délégation, 
 

Le vice-président 
 

Pascal SAVOLDELLI 
_________________ 
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____________________________________________________ n° 2009-331 du 3 juillet 2009  
 
Modification de l'intitulé de la régie comptabilité  matière instituée auprès du Service des 
actions sociales générales. 
 
Le Président du Conseil général, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant  règlement général sur la Comptabilité 
publique ; 
 
Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relat if aux régies de recettes, d’avances et de 
recettes et d’avances, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant 
le Code général des collectivités territoriales et complétant le Code de la santé publique et le 
Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à l a responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 
 
Vu l’instruction interministérielle n° 06-031-A-B-M  du 21 avril 2006 relative à l’organisation, au 
fonctionnement et au contrôle des régies des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté interministériel du 3 septembre 2001 
relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs 
d’avances et aux régisseurs de recettes relevant d’organismes publics et au montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu la convention entre le conseil général et le syndicat des transports parisiens du 23 février 
1998 relative à la mise en place des chèques mobilité dans le cadre de l’aide départementale en 
faveur des jeunes, des chômeurs et des bénéficiaires du RMI ; 
 
Vu l’arrêté n° 98-151 du 5 mai 1998 portant créatio n d’une régie comptabilité matière auprès du 
Service des actions sociales générales – Direction de la prévention et de l’action sociale ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier l’intitulé de la régie comptabilité matière instituée auprès du 
Service des actions sociales générales chargé de l’octroi des chèques mobilité ; 
 
Sur proposition du Directeur général des services départementaux ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : La régie comptabilité matière est instituée auprès du service désormais dénommé 
Service Ressources et Initiatives de la direction de l’Action sociale. 
L’arrêté n° 98-151 du 5 mai 1998 est modifié en con séquence ; 
 
Article 2 : Le Directeur général des services départementaux, le Payeur départemental sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Fait à Créteil, le 3 juillet 2009 Pour le Président du Conseil général, 

et par délégation, 
 

Le vice-président 
 

Pascal SAVOLDELLI 
_________________ 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES _________________________________________________________  
 
 n° 2009-338 du 6 juillet 2009  
 
Résultat d'un avis de recrutement de 5 agents des s ervices hospitaliers qualifiés de la 
fonction publique hospitalière. 
 
Le Président du Conseil général, 
 
Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983, Titre I por tant droits et obligations des fonctionnaires, 
modifiée par la loi n° 87.529 du 13 juillet 1987 ; 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, Titre IV modi fiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 89.241 du 18 avril 1989 modifié por tant statut particulier des aides soignants et 
des agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu les avis de vacances de 5 postes d’agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction 
publique hospitalière déclarés au ministère du Travail et des Affaires Sociales ; 
 
Vu l’arrêté n° 2009-120 du 3 mars 2009 portant ouve rture d’un avis de recrutement de 5 agents 
des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière, publié au recueil des 
actes administratifs du 5 mars 2009; 
 
Vu l’arrêté n° 2009-207 du 10 avril 2009 portant no mination des membres du jury de la 
commission de recrutement ; 
 
Vu le procès-verbal de la réunion du jury en date du 29 mai 2009 ; 
 
Sur la proposition de M. le Directeur général des services départementaux ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Sont déclarées admises à la commission de recrutement de 5 agents des services 
hospitaliers qualifiés: 
 
– Mle Christelle TORRADO 
– Mme Fatou SANE 
– Mme Boina MNEMOI 
– Mme Maryse TICHET 
– Mme Claudine JOLLY 
 
Article 2 : Le Directeur général des services départementaux du Val-de-Marne est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel et au recueil des actes 
administratifs du Département et prendra effet à compter de sa date de publication au Bulletin 
officiel. 
 
Fait à Créteil, le 6 juillet 2009 Pour le Président du Conseil général, 

et par délégation, 
 

La vice-présidente 
 

Danielle MARÉCHAL 
_________________ 
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Arrêtés conjoints 
 
____________________________________________________  n° 2009-325 du 30 juin 2009  

 
Commune de Limeil-Brévannes. Approbation du déclass ement de la rue Henri-Barbusse 
(ex-RD 30) pour 600 mètres et classement dans le ré seau communal, dans sa partie 
comprise entre l’avenue Gabriel-Péri et l’avenue de  Verdun. 
Approbation du classement dans la voirie départemen tale de l’avenue Gabriel-Péri 
(devenue RD 205) pour 600 mètres environ. 
 
Le Président du Conseil général, 

d’une part, 
Le Maire de la commune de Limeil-Brévannes ; 

d’autre part, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L. 131-4, L. 141-3 ;  
 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil général n° 08-13-59 du 26 août 
2008 ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de Limeil-Brévannes du 26 mars 2009 ; 
 

ARRÊTENT : 
 
Article 1er : La RD 205 (ex-RD 30), rue Henri-Barbusse, pour 600 mètres, dans sa partie 
comprise entre l’avenue Gabriel-Péri et l’avenue de Verdun est déclassée du réseau de voirie 
départemental.  
 
Article 2 : Cette voie est définitivement classée dans le domaine communal. 
 
Article 3 : L’avenue Gabriel-Péri, voie communale, pour 600 mètres environ, est déclassée du 
domaine public communal. 
 
Article 4 : Cette voie est définitivement classée dans le domaine public départemental, où elle 
deviendra RD 205. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du 
Val-de-Marne ainsi qu’au registre des arrêtés du maire et sera affiché à l’hôtel de ville de la 
commune intéressée. 
 
Article 6 : Monsieur le Maire de Limeil-Brévannes, Monsieur le Directeur général des services 
départementaux, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, d’assurer l’exécution de cet 
arrêté. 
 

Fait à Créteil, le 30 juin 2009 
 
Pour le Président du Conseil général, Le Maire de Limeil-Brévannes, 
Par délégation Par délégation 
Le Conseiller général délégué Le Conseiller général délégué 
 
Gilles DELBOS Joseph ROSSIGNOL 
____________ _________________ 
 


